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Couscous - Tagines

Grillades - Thé à la menthe

- 10% sur les plats à emporter.

Un cocktail offert aux lecteurs de Ricochets.

Dans l’affaire du procès en diffa-
mation intenté par M. Oneto aux 
trois élus du groupe Ensemble, le 

15 mai, à la veille de l’audience inscrite 
au rôle du Tribunal correctionnel pour 
13h 30, l’avocate des ‘‘inculpés’’ appre-
nait que l’avocat de la partie adverse 
(le plaignant) demanderait un report 
d’audience. Ce qui eut lieu, en effet, et le 
report fixé au… 8 août ! 
Rappelons que par délibération adoptée 
le 21 janvier 2013, le Conseil municipal 
avait autorisé M. Oneto à porter plainte 
en diffamation contre MM. Lebreton, 
Wittmayer et Oden, les trois élus d’En-
semble, ainsi que contre les respon-
sables de notre journal (M. Soulié et moi-
même) pour avoir, les premiers, publié 
un tract relatif aux conditions de vente 
de 12 ha de bois à M. de Sousa, promo-
teur immobilier, pour la somme de 2,3 
M€, pour y construire «dans les quatre 
ans» un ensemble immobilier, sur la foi 
d’un document d’urbanisme les décla-
rant constructibles depuis plus de 18 ans 
(alors que ces bois sont, dans nos docu-
ments d’urbanisme actuels, inconstruc-
tibles). Le tract distribué par Ensemble 
attire l’attention sur ces contradictions. 
Ricochets a relayé et complété cette in-
formation, à partir de documents concor-
dants provenant d’une autre source.
Si une plainte a bien été déposée contre 
les élus d’Ensemble qui en ont été infor-
més, la rédaction de Ricochets n’a rien 
vu venir. Lors d’une première audience, 
le 25 mars, il avait été demandé à M. 
Oneto de confirmer sa plainte en consi-
gnant 500 € avant l’audience proprement 
dite, fixée au 16 mai 13h 30. Il semble 
qu’il se retrouvait seul plaignant alors 
qu’il voulait que «la commune» porte 
plainte également. Comme c’est lui qui la 
représente va-t-il consigner de nouveau 
500 € ? Et qu’importent les prolongations 
et les heures d’avocats en sus. De toute 
façon, de son côté, ce sont les citoyens 
qui règlent la note.  
Mais pourquoi le 8 août ? C’est bien loin, 
en pleines vacances… Il est vrai que 
l’affaire n’a en soi rien d’urgent. Seuls les 
‘‘inculpés’’ se réjouissaient déjà de s’en 
servir de tremplin pour mettre au clair 
une histoire  qui ne l’est pas. C’est partie 
remise, dans le désert estival. Un report 
en forme de sursis.

Monique Bellas

À la découverte
de nos forêts

La forêt est un milieu
plein de vie. Qui mieux

que l’Office National des 
Forêts (ONF) pouvait
parler des arbres ?

Le responsable de l’Unité 
territoriale Brie boisée 

Sénart à l’ONF, Mathieu 
Frimat, a bien voulu

épauler notre rédactrice, 
Monique Bellas.

Leur éclairage pourrait 
accompagner vos futures 

promenades sous les 
larges bras étendus de 
nos chênes centenaires.

(lire pages 7 à 10) 

en cadeau :
la carte des bois 

d’Ozoir avec
quatre parcours.

Un curieux report
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Votre CUISINE comme vous l’avez rêvée

(entre Caisse d’Epargne et BNP)

www.cucinelube.it    casalube@wanadoo.fr

Casa            Design
cuisines - salle-de-bains - rangements

20bis, ave du Général Leclerc à Ozoir la F.

01 60 34 55 55

LUBE

du classique

au contemporain

à partir de

2000 €

le site complémentaire à Ricochets

rassure, tu vas retrouver ton 
petit.
Tu vas me manquer doulou-
reusement, tu me manques 
déjà. Mais on tiendra.
Bon vent ma belle, protège-
nous. Je t’aime Isabelle,
Ta Fifine.

Francine Seva

ancienne habitante de la 
brèche-aux-loupS

La clef est en mairie d ’Ozoir
    et les golfeurs s’en portent bien

Bon vent, 
Isabelle

Je suis un adepte 
des balades dans 
la forêt Notre-

Dame, que ce soit à 
pied ou en VTT et je 
pratique cette activité 

plusieurs fois par semaine.
Depuis plusieurs mois, 
je m’étais aperçu que le 
chemin de la Sablière (dit 
aussi Chemin de Mon-
théty) était fermé par deux 
clôtures - équipées avec 
porte cadenassée - rendant 
impossible la liaison entre 
les parcelles 188 et 191. 
Un panneau indiquait que 
c’était la mairie d’Ozoir-la 
-Ferrière qui avait fermé 
ce chemin et que la clef 
des cadenas de ces portes 
était  disponible en mairie 
d’Ozoir-la-Ferrière (avec 
un numéro de téléphone). 
Cependant, lorsqu’on 
appelle à ce numéro de 
téléphone, personne de 
répond.
Les cadenas qui ferment 
ces portes sont situés côté 
golf, donc même avec la 
clef, il est impossible de 
l’ouvrir en venant de la 
parcelle 188.

Gérard C.

Note de la Rédaction:
À la réception de ce courriel 
par le RENARD, nous nous 
sommes rendus sur place. 
L’accès au chemin est bien 
coupé par une clôture et une 
porte étroite fermée par un 
cadenas inaccessible  côté 
promeneur. L’invitation à télé-
phoner en mairie a été rempla-
cée par la mention «fermé pour 
le bien-être des golfeurs». Au 
mépris des promeneurs et 
des termes de l’article 1 de la 
convention signée entre la ville 
d’Ozoir et le Golf des Agneaux 
qui stipule que le chemin «doit 
rester accessible aux  éven-
tuels promeneurs qui souhai-
teraient l’emprunter».

Ma tape dur.
Pour une fois la bour-
rue va terminer ses 

phrases, et prononcer les R.
Tu étais ma famille : la mère, la 
sœur, la pote, la conscience, 
la confidente d’aveux bien dé-
licats de ma différence.
Nous avons ri, pleuré, ripaillé, 
aimé, souffert, partagé, par-
donné, et toléré tout de la vie, 
mais, quelle belle vie, notre vie.
Ton départ me soulage, me 

2

courrier
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Au hasard de nos 
flâneries lors de la 
brocante du 1er mai, 

nos yeux ébahis ont décou-
vert le « Complexe sportif 
inauguré par Jean-François 
Oneto ». Avec un grand 
panneau pour bien attirer 
l’attention comme il se 
doit... Et qu’est-ce donc que 
ce ‘‘complexe’’ ? Quelques 
pistes de terrain de boules 
cernées de pelleteuses et 
autres engins décoratifs. 
Il  y en a qui n’ont vraiment 
pas peur de se payer de 
mots !

Christiane

Drôle mais
   sans complexe



Ricochets n° 50 : juin, juillet, août 2013

Travailleurs pauvres…
Il est des foyers à Ozoir dont le chef de famille est 
embauché en CDI (c’est tellement mieux qu’un 
CDD, n’est-ce pas ?) pour 4h, 3h, voire 1h30 de tra-
vail par jour... à Paris. On passe plus de temps dans 
les transports que sur le lieu de travail ! Alors, quand 
M. le maire doute de pouvoir trouver des gens prêts 
à travailler 45 minutes par jour (pour répondre aux 
besoins créés par l’aménagement des rythmes sco-
laires), c’est qu’il ne connaît pas ses administrés : 
les CDI de ce genre, s’ils pouvaient se multiplier, se 
cumuler…. la vie reprendrait des couleurs.

Cafouillages...
La CAF 77 à Melun est débordée et, de temps à 
autres, ferme ses portes une quinzaine de jours 
pour traiter les dossiers. Pourtant, grâce à l’informa-
tisation, une part des démarches peut se faire par 
Internet et il est devenu inutile de se déplacer pour 
suivre l’avancement de son dossier lorsque c’est 
l’informatisation qui devient l’origine du blocage.
Ainsi, un dossier démarré en 2010, donc informatisé 
en 2010, ne peut-être traité en 2013 car le langage 
utilisé a changé et il n’existe pas de passerelle d’un 
dossier à l’autre. Se déplacer pour rapporter l’en-
semble des pièces et ouvrir un dossier neuf, version 
2013, n’a pas suffi. « Cela eut été possible avant 
l’informatisation. Maintenant non. Il faut attendre de 
trouver la solution pour récupérer le dossier 2010, 
lisible avec le logiciel 2013 ».
En attendant ? « Vous ne perdrez rien. Vous aurez 
un rappel dès que ce sera débloqué ». En atten-
dant? Cela fait plus de six mois… il a fini par arriver 
un acompte, pour faire patienter. 
Pour un changement d’adresse supposant un trans-
fert d’un département à l’autre, le RSA de madame 
S.  est suspendu depuis 5 mois. Tout est en ordre, 
le dossier est complet. « Vous ne perdrez rien. 
Vous aurez un rappel dès que… ».  En attendant  
on mange quoi ?

Coups de main...
Madame B., travailleur à temps partiel, voudrait 
bien compléter avec d’autres CDI tout aussi par-
tiels. Elle est inscrite dans les boites d’intérim, à 
Pôle Emploi, au Relais Emploi… Avec un quart du 
SMIC et un enfant à charge, elle galère mais dans 
la dignité jusqu’à ces derniers mois. L’APL couvrait 
une grande part du loyer mais, lors de la déclaration 
de revenus, elle n’a pas su remplir l’imprimé et est 
allée voir une assistante sociale : « Ce n’est pas à 
nous de faire cela. Allez aux Impôts, c’est à côté ».
À l’Hôtel des Impôts : « Si vous croyez qu’on va 
remplir les déclarations de tout le monde ! ». On a 

dû tout de même lui montrer en bas d’un bulletin de 
salaire la ligne à prendre en compte. Hélas ! Mme 
B. a soigneusement noté ce qui était en dernière 
ligne « net à déclarer » en janvier, puis en février… 
jusqu’en décembre, a tout additionné, et a inscrit 
plus de 16.000 € de revenus. Le total a été transmis 
à la CAF qui a réduit l’APL en conséquence ! 

Aujourd’hui la situation aux Impôts a été clarifiée, 
rectifiée. Mais pour la CAF… cela prendra du temps 
et les impayés de loyers justifient une procédure 
d’expulsion.
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Gags sur le site  de la ville d’Ozoir
Je suis partie à la recherche des parcelles 

7 et 11 du Bois des Pins sur le site de la 
mairie d’Ozoir-la-Ferrière. Cela fait tout 

de même 19 ha de bois communaux pour les-
quels nous payons près de 30.000 € à l’ONF 
chaque année pour entretien...
- «Bois des Pins» dans la case «rechercher» 
de la page d’accueil, donne accès à la liste 
des commerçants ;
- «Bois des Pins» dans la case «rechercher» 
du plan de la ville propose la photo 1.
- Comme je ne reconnais pas les rues, un 
zoom arrière m’affiche... le plan des environs 
de Forges-les-Eaux en Normandie (photo 2).

M. B.

Devant chez moi il est un joli parterre fleu-
ri. Pourtant, si j’en appelle à la presse 
locale, c’est pour me plaindre, non des 

fleurs, mais du muret à angle vif qui contient la 
terre du parterre. Trop haut, trop droit. Les em-
ployés municipaux doivent venir le refaire tous 
les deux mois car les voitures ou camionnettes 
qui se garent s’arrachent la carrosserie dessus. 
Et quand je veux reculer mon camion sur mon 
bateau, je dois manœuvrer à angle droit en cou-
pant la circulation. Mais pas moyen d’obtenir 
qu’ils arrondissent les angles…  CR

Et si on arrondissait
un peu les angles?
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La relation du citoyen avec la mairie d’Ozoir marche 
mieux que je ne le pensais : une réponse finit par 
arriver... Ainsi, pour le Conseil municipal du 30 

mars 2012, avais-je pris le soin de rédiger une question 
écrite  et de l’envoyer une semaine avant la séance. J’en 
avais bien reçu l’accusé de réception dans la demi-heure 
puis... plus rien. Lors du Conseil, pas trace de ma question 
que je reformule oralement. Il s’agissait de l’augmenta-
tion substantielle de la taxe d’habitation générée par une 
décision de l’année précédente (qui n’aurait pas dû avoir 
lieu) qui aurait pu être rectifiée lors du vote du budget 
2012, ce jour-là. Aujourd’hui 18 avril 2013, je reçois de la 
GRC (gestion de la relation citoyen) un email me signalant 
que ma requête a été classée, mais que je peux consulter 
l’avancement de ma réponse en cliquant… Et, en effet j’y 
apprends qu’après deux transits ma question est arrivée 
dans les mains d’une personne le 26 mars 2012, qu’elle a 
lu « le dossier » le 27 mars 2012, l’a « pris en compte » le 
18 avril 2013 et que cela aboutit à « Aucune réponse formulée »  
Un an après, il était en effet temps de « classer ».     MB

Une gestion ubuesque

Chroniques
               par temps de crise...
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  Les fonds de tartes
   d’Anne-Claire

Une recette pour faire des tartes, 
est-ce vraiment nécessaire ? Cha-

cun n’a-t-il pas ses propres as-
tuces? Mais oui : une pâte brisée 
ou feuilletée, des restes à accom-
moder, une crème éventuellement 

pour lier, du fromage par dessus 
en fonction, et hop au four...

Allez, c’est sans prétention que je 
propose aujourd’hui mes bases 
personnelles et leurs variantes, 

pour changer un peu.

recettes

Le chemin de terre chaotique 
traverse les champs à la sortie 
de Liverdy : le cynodrome ne 

devrait plus être loin. Il apparaît en 
effet, au détour d’un petit bois, dans 
un agréable décor champêtre, avec le 
tracé parfait de sa piste de sable fin.
Un modeste abri de tôle, construit par 
les membres du club, abrite à la fois le 
bar, le comptoir où l’on prend les paris, 
le box des juges, un coin restauration 
campagnard avec ses bancs et ses 
tables en bois.
Partout, des lévriers en laisse et 
leurs maîtres se promènent avant le 
grand moment : celui de la course. 
Aujourd’hui, il y en aura huit, sous le 
contrôle du Paris Mutuel, 
Le départ de la première est annoncé 
comme proche et les concurrents sont 
déjà au cercle de présentation. Ama-
teurs et parieurs viennent les admirer, 
les jauger, supputer sur leurs chances 

d’empocher ou non la victoire. 
Voilà : c’est le moment. Les maîtres 
conduisent leurs champions, muselés, 
c’est obligatoire, vers les «boites» de 
départ.
Et c’est fulgurant ! À peine partis pour 
280 mètres de course, ils sont arri-
vés, poursuivant le leurre (un simple 
plastique noir) comme des fous ! Ils 
le poursuivent encore bien après le 
poteau, et s’ils n’avaient pas de mu-
selière, ce serait la curée ! Ces chas-
seurs nés se disputent leur proie !
Les arrivées sont annoncées officielle-

ment. Dans la première course, c’est 
le podium pour Uvanita, Capucine et 
Liza’s Dream, qui ont couru les 280m 
respectivement en 20,490 s, 20,900 s 
et 21,400 s. 
Un bien beau dimanche que celui pas-
sé en plein air, au cynodrome de Li-
verdy, à quelques kilomètres d’Ozoir. 
Une belle journée, un beau spectacle, 
et une ambiance  bon enfant.
Les prochaines courses sont pré-
vues pour les 14 juillet et 6 octobre. 
Allez-y, vous ne le regretterez pas

Christiane laurent

Une journée
    aux courses

Ils s’appellent Raptor, Darkvador et Dragon  
et ce sont de grands champions.
Non, nous ne sommes pas dans un jeu 

vidéo mais dans le joli petit coin d’Ozoir où 
ils vivent avec leurs maîtres.
José et Cathrine Fernandez, jeunes retrai-
tés, peuvent maintenant se donner à temps 
plein à cette passion qui les tient depuis 25 
ans. « On est tombés dedans par hasard, 
une amie nous a offert un lévrier, pas très 
bon en course d’ailleurs mais adorable, 
comme tous les whippets » (une des douze 
variétés que compte cette race).  
Depuis, ils enchaînent les courses, orga-
nisées par le Paris-Mutuel ou les clubs. Ils 
sont soumis à la double tutelle du minis-
tère de l’Agriculture, pour l’amélioration de 
la race, et du ministère des Finances qui 
contrôle les courses. « Une activité très en-
cadrée, avec un carnet de courses comme 
les chevaux.» Les grosses périodes vont de 
mars à juin et en septembre et octobre, mais 
il y a aussi de nombreux voyages.
Car leurs champions sont très demandés : 
Raptor, 13 ans, qui a des enfants et petits-
enfants dans le monde entier, a été le plus 
rapide aux championnats du monde 2003. 
Darkvador, son fils, court beaucoup en inter-
national et son petit-fils, Dragon, est déjà 

champion de France.
Leurs maîtres ne tarissent pas d’éloges sur 
ces athlètes exceptionnels, capables de 
passer de 0 à 60 km/h en 3 secondes, mais 
aussi doux que gentils. Une passion qui n’est 
pas prête de s’apaiser quand on les entend 
parler de l’adrénaline que leur apportent les 
courses, la satisfaction de passer tous leurs 
loisirs en plein air, les voyages et surtout de 
l’amour qu’ils portent à leurs bêtes qui le leur 
rendent bien.
Ils précisent, mais on l’a bien compris : 
«Bien sûr, on ne fait pas ça pour l’argent. 
En France, les gains sont minimes, nous 
ne sommes pas aux USA où les courses 
de lévriers sont plus développées que les 
courses de chevaux et où on assiste à une 
véritable exploitation par des sociétés.» 
Ici, heureusement, cela reste une activité 
d’amateurs, environ 500, qui se connaissent 
tous entre eux. On ne fait pas fortune et on 
connaît même des gens qui se privent pour 
nourrir leurs chiens correctement.
Et José de nous faire remonter dans le 
temps : «  les premières courses en France, 
à Courbevoie, en 1936 ; ces chiens que l’on 
retrouve sur des fresques datant de 7000 
ans, ou encore, symboles de la fidélité, 
sculptés aux pieds des gisants des rois de 

France, dans la cathédrale Saint-Denis ».
« Ces chiens, explique-t-il, ont été de tout 
temps utilisés pour la chasse à vue et ont 
suivi l’homme qui les a façonnés à ses be-
soins.»  Le whippet, par exemple, créé par 
les mineurs anglais, est le fruit du croise-
ment entre greyhound, fox-terrier et renard. 
José tient à nous avertir, non sans fierté : si 
vous décidez d’aller à Liverdy, où se trouve 
le cynodrome le plus proche, n’essayez pas 
de le photographier pendant la course ! flou 
garanti : sa vitesse est de 15 à 16 mètres à 
la seconde.

Christiane laurent

  Les trois lévriers
   de José et Cathrine

portrait

La « Fête du Chien Sportif» se 
déroulera le 8 juin, de 11h à 16h 
à Liverdy-en-Brie,  chemin du 
cimetière.
Au programme : Toutes les 
races. Démonstration d’Agi-
lity - Démonstration d’Obéis-
sance- Démonstration Travail 
en Ring- Courses de Lévriers - 
Présentation et explication  des 
différentes races de lévriers.
Entrée libre
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Pour une grande tarte et un peu 
de reste pour une tartelette ou 
quelques amuse-bouche.

250 g de farine
1 pincée de sel
125 g de beurre
1 jaune d’œuf

Tamisez la farine avec le sel. Incorporez 
avec les doigts le beurre en petits mor-
ceaux afin d’obtenir un mélange homo-
gène. J’utilise un robot qui mélange mieux 
et plus rapidement que moi, tout en fai-
sant attention à mélanger juste le temps 
nécessaire. Pour une pâte sucrée, c’est 
le moment d’ajouter 1 cuillère à soupe de 
sucre.  Ajoutez le jaune d’œuf battu avec 
3-4 cuillères d’eau. Formez une boule 
et laissez reposer au réfrigérateur une 
bonne demi-heure. 

Pour une pâte plus légère et très rapide, 
remplacez le beurre et l’œuf par 100 g 
d’eau tiède et 80 g d’huile (d’olive pour un 

goût méditerranéen). Mélangez très rapi-
dement pour éviter de rendre l’appareil 
élastique.
Et pour varier, j’ajoute 40 g de graines de 
pavot, du fromage râpé, un peu (tout petit 
peu) de piment, un mélange de graines 
(tournesol, lin, courge...) ou encore de la 
poudre d’amande ou du cacao avec un 
peu plus de sucre.

Cuire à blanc 25 minutes à 180-200°C.

Les pâtes peuvent être préparées à 
l’avance et congelées crues ou cuites.

Pour la garniture, le saumon et les cour-
gettes ou les brocolis se marient bien. De 
même que les poires et le fromage bleu 
avec quelques noix de pecan ; les auber-
gines grillées et les petits oignons blancs 

avec de la feta sur du coulis de tomate ; 
le haddock fumé et la pomme de terre sur 
de la moutarde...

Une quiche trouve un point final grâce à 
la crème que l’on va faire couler dessus 
qui va lier tous les ingrédients délicieuse-
ment. Ainsi à partir de la crème classique 
(maïzena, œufs, lait et assaisonnement) 
je fais des variations. La plus basique est 
d’ajouter de la crème fraîche et/ou du fro-
mage râpé ; le mascarpone et le « Phila-
delphia » (plus salé) en remplacement de 
la maïzena et d’un peu de lait apportent 
une grande onctuosité. Il ne faut pas non 
plus hésiter à parfumer avec des herbes 
(de la sauge, excellente avec les poires 
ou les aubergines), des épices (du curry, 
avec les courgettes ; de la muscade, avec 
les pommes de terre...).
Encore 20 minutes de cuisson si la pâte 
était déjà cuite. Davantage dans le cas 
inverse.

anne-Claire Darré

expérience

Le premier jour est un jour sans procès. Les 
futurs jurés s’installent dans le tribunal et 
font connaissance avec ses membres et son 

organisation.
Dès cet instant, je ressens le côté solennel du lieu 
et prends la mesure de mes responsabilités. Se 
retrouver face à un criminel est une situation inha-
bituelle, ce n’est pas un acteur mais un homme 
ou une femme soupçonné(e) d’avoir commis des 
actes criminels que je vais devoir juger.
Après avoir entendu leurs droits et devoirs, les 
futurs jurés sont invités à visiter une prison. Dans 
mon cas, ce sera celle de Melun, située sur l’île 
Saint-Étienne.
Ce centre de détention accueille en majorité des 
personnes détenues pour de courtes peines ou 
en fin de détention. Un peu plus de 300 places 
et 160 personnes pour assurer le fonctionnement 
de l‘établissement. La possibilité est offerte à 
200 détenus de travailler (imprimerie, métallerie, 

conditionnement et assemblage). 
Je franchis les différentes portes (douze en tout) 
et sas d’accès pour finalement arriver à la cour 
centrale où tous les jurés se trouvent rassemblés, 
mélangés aux détenus qui marchent, courent, 
jouent aux boules, semblent faire leurs courses 
un sac chargé à la main... Nous avons reçu la 
consigne de ne pas communiquer directement 
avec eux. Après nous être engagés dans un pre-
mier bâtiment, nous assistons aux va-et-vient des 
prisonniers qui entrent et sortent de leurs cellules 
librement. Nombre d’entre eux sont en fin de 
peine, la moyenne d’âge est de 57 ans. 
Chacun bénéficie d’une cellule individuelle qu’il 
peut aménager. À gauche, en entrant, un petit 
écran plat fixé au mur face au lit, un coin kitche-
nette avec les ustensiles de cuisine accrochés et 
quelques meubles de rangement.
En fait, notre groupe n’a qu’une hâte : sortir, tant 
la pression des lieux demeure et le manque de 
liberté se fait rapidement sentir.

Premier procès
Le deuxième jour, le tribunal est en efferves-
cence. Deux accusés ont pris place. Les avocats 
de la défense, l’avocat de la partie civile, l’avo-
cat général, le greffier, le président et ses deux 
assesseurs sont là, tout est prêt et l’on procède 
au tirage au sort des jurés. Le sort me désigne 
comme premier juré dans une affaire de viol sur 
un jeune garçon de 11 ans.
L’histoire débute lorsque les parents d’un ado-
lescent de 16 ans sont appelés en pleine journée 

par le proviseur du lycée. Dans son bureau, le 
chef d’établissement leur apprend que leur enfant 
fait l’objet d’une plainte pour agression sexuelle 
déposée par son jeune frère, et qu’il doit être 
emmené en garde à vue. On leur demande de 
porter plainte à leur tour contre leur propre fils 
pour éviter d’être considérés eux-mêmes comme 
complices.
Lors de sa garde à vue, ce jeune garçon expli-
quera comment il a été lui-même agressé sexuel-
lement et violé à l’âge de 11 ans pendant une 
période de deux années par le père de son meil-
leur ami.
Le procès sera celui du père et ami de la famille 
âgé de 53 ans au moment des faits.
Quelles que soient les raisons d’un tel acte, les 
conséquences sont désastreuses pour tous. Ces 
deux familles se connaissaient, se côtoyaient 
dans un climat de confiance, les mères res-
pectives travaillent dans la même société, se 
retrouvent ensemble au sein d’un drame qui va 
modifier le cours de leur vie. Chacun des parents 
se demande quels seront l’impact et les consé-
quences sur la vie future de leurs enfants et dans 
quelles mesures.
Une fois prononcées les plaidoiries de l’avocat 
général, des avocats de la partie civile et de la 
défense, et entendu l’accusé qui est le dernier à 
intervenir avant le délibéré, le jury se retire pour 
délibérer à huis clos avec le juge et ses deux 
assesseurs. Rien ne doit perturber cette période 
au cours de laquelle nous devons procéder à 
plusieurs votes pour déterminer et statuer sur 
la culpabilité et sur la peine à infliger. La durée 
moyenne d’une délibération se situe entre 2 et 3 

heures et je découvre que le premier juré a un 
rôle particulier : il donne en premier son avis, or-
ganise le vote et communique les résultats. 

Quelle peine ?
La culpabilité étant assurée (l’accusé reconnais-
sait pleinement les faits) la vraie difficulté allait 
apparaître lorsqu’il s’agit de statuer sur une juste 
peine. Nous nous trouvâmes en effet démunis car 
pour viol sur mineur, la fourchette est de 1 à 20 
ans de prison selon les circonstances. Aussi, les 
orientations de l’avocat général sont-elles primor-
diales. Le viol sur mineur a été jugé. L’accusé a 
été condamné à 11 ans de réclusion criminelle 
avec, à sa sortie, 5 ans d’interdiction d’être en 
contact avec des enfants. 
Les jurés d’assises se retrouvent ainsi au cœur 
de la vie de personnes qu’ils ne connaissaient 
pas. Pendant la durée du procès, ils vont entrer 
dans les moindres détails, dans l’intimité de la vie 
des accusés mais aussi des victimes. Cette situa-
tion provoque chez eux une concentration telle 
que certains vont avoir du mal à penser à autre 
chose et tout simplement à dormir. Dans ces mo-
ments là, chacun réagissant avec émotion, il est 
interdit aux jurés de parler du procès tant qu’il est 
en cours, afin d’éviter d’être influencés par des 
tiers ou par Internet.
Les jurés prennent connaissance de situations 
inimaginables, comme si les récits de Victor Hugo 
prenaient vie. Leur responsabilité est à la hauteur 
des crimes commis, leur jugement doit prendre 
en compte un ensemble de critères et décider si 
l’accusé représente un danger pour les familles, 
pour la société toute entière.

Bruno W

Au cinéma, à la télévision, 
il n’est pas rare de voir des 
tribunaux, des juges et des 

avocats s’adresser à des 
membres du jury dans diffé-

rentes affaires criminelles.
Mais quand on reçoit une 

notification du Tribunal de 
Grande Instance pour être 

juré d’assises, ce rôle prend 
une tout autre dimension. 

Cette aventure est arrivée à 
Bruno Wittmayer et il en a 

été profondément marqué...

eudémonisme

Juré d ’Assises: 
une délicate 
responsabilité

De toutes les tailles 
de toutes les formes, 
voici les fonds de tarte 
d’Anne-Claire attendant 
d’être garnis. Place 
à l’imagination pour 
combiner les restes.
Ces pâtes peuvent être 
préparées à
l’avance et congelées, 
crues ou cuites. 
Dans ce cas, cuire 
à blanc 25 mn à 
180°-200°C, et laisser 
refroidir.



Ricochets n° 50 : juin, juillet, août 20136

Survols aériens

La maquette du projet de contournement 
de la ville d’Ozoir-la-Ferrière a été pré-
sentée par le Président de l’AOCNA 

(association ozoirienne contre les nuisances 
aériennes) lors de sa première assemblée 
générale qui s’est tenue le 19 avril der-
nier. Au cours de cette réunion a été lue la 
lettre de M. Gandil, Directeur de la DGAC 
(Direction Générale de l’Aviation Civile), qui 
valide  la  faisabilité du détournement par 
une « Voie Royale » : la zone boisée et non 
constructible du nord de la commune. Cette 
réponse est encourageante même si, en cas 
d’accord, un délai sera encore  nécessaire, 
le temps de l’implantation d’une nouvelle 
technologie d’approche très précise, de type 
« GP » (procédures ENAV ).
Pour rappel, le relèvement de l’ILS (point où 
les avions amorcent une descente continue 
sur Orly) à 4.000 pieds ne changera pas 
grand-chose. Ozoir a une altitude de 112 m, 
la descente continue fait perdre de l’altitude 
au fur et à mesure du survol d’Ozoir. Amor-
cée à 2 km à l’est, les passages se feront 
entre 950 et 830 mètres au-dessus de nos 
têtes. C’est dire l’importance d’obtenir une 
inflexion vers le nord de ces couloirs d’atter-
rissage.
Rien ne se  fera sans la participation 
massive des habitants d’Ozoir.
Rejoignez l’AOCNA !.

AOCNA.secretaire@free.fr

L’incroyable aventure
       de deux lycéennes

À l’occasion d’un voyage 
à Londres, organisé par le 
lycée Charles-le-Chauve de 
Roissy, sur temps scolaire, 
deux élèves gretzoises, Co-
ralie et Elsa*, de terminale lit-
téraire, se sont vues privées 
de ce séjour linguistique à 
but pédagogique pour des 
raisons financières. Cette 
histoire est caractéristique 
des processus d’exclusion à 
l’œuvre dans notre société.

le proviseur du lycée. Mais le conseil régio-
nal avait baissé de moitié ses subventions en 
raison des restrictions budgétaires et la jeune 
fille a essuyé un refus...
Il faut savoir qu’il existe deux commissions 
aux fonds normalement distincts : l’une pour 
la cantine, l’autre pour les voyages scolaires. 
Il peut sembler opportun de privilégier la can-
tine, comme c’est la politique à Charles-le-
Chauve, mais alors pourquoi créer un fonds 
spécifique ? C’est comme si le ministère des 
Affaires sociales comblait son déficit en pre-
nant en cours d’année le budget alloué à celui 
du Tourisme. Ce n’est pas la commission qui 
peut en décider. Ici réside le premier dysfonc-
tionnement au niveau local.
Quand on a dit à Elsa qu’elle n’obtiendrait pas 
la subvention, elle a écrit à son professeur 
qu’elle ne viendrait pas. Il a rassuré ses deux 
élèves en leur certifiant qu’il s’arrangerait. Il 
n’a rien pu faire, les places ayant été redon-
nées à des élèves qui avaient les moyens de 
payer leur part. Quant à Coralie, elle croyait 
que son dossier était passé et elle commen-
çait à préparer ses valises. Imaginez sa dé-
ception quand on lui a dit que son cas n’avait 
jamais été examiné en commission et qu’elle 
ne pouvait pas partir non plus. 
Il restait une dernière solution, mais il aurait 

pour cela fallu anticiper : répartir l’effort sur 
tous les élèves, en divisant la part restante 
que ne pouvaient pas payer ces deux élèves 
sur le coût du voyage. Mais comme un prix 
fixe avait été annoncé par le responsable, et 
non une fourchette, il n’était plus question de 
faire marche arrière, sauf à créer une émeute. 

Les dysfonctionnements ne se sont pas arrê-
tés là. Les deux élèves avaient en effet parti-
cipé par la vente de chocolats à une partie du 
financement de leur voyage. Coralie en avait 
même vendu plus de 300€. Leurs places ayant 
été attribuées à deux autres élèves, elles ont 
donc travaillé gratuitement pour plus riches 
qu’elles, ce qui en droit, ou plutôt en absence 
de droit, porte un nom.
Pendant que leurs camarades enrichissaient 
leur culture anglaise, nos deux malheureuses 
gretzoises ont subi la double peine : la vie 
scolaire a envoyé des mots d’absence à Cora-
lie qui avait choisi de ne pas aller en cours. 
Elsa ayant choisi de se rendre au lycée, fut 
renvoyée chez elle au motif qu’il n’y avait pas 
suffisamment de présents. Le dernier jour, las-
sée, elle ne s’est pas rendue au lycée et... on 
l’a notée absente.
Les conséquences négatives de ce voyage 
iront peut-être au-delà : les deux élèves ont dû 

participer à un travail de groupe concernant le 
voyage sans y avoir participé. L’une des deux 
élèves a été signalée pour son absentéisme 
sur son carnet scolaire alors qu’il était inutile 
de se rendre à des cours que les professeurs 
annulaient. Sans compter les nuisances à 
plus long terme pour deux élèves victimes 
d’injustice et qui se destinent vraisemblable-
ment à des orientations où les langues jouent 
un grand rôle.
Sous-effectifs chroniques, coupes bud-
gétaires, lourdeurs administratives, choix  
politiques locaux arbitraires, acharnement 
répressif, incohérence pédagogique et injus-
tices sociales, voilà l’Éducation nationale en 
France,  en 2013.

le GuéparD

* Les prénoms ont été changés.

Vie locale

Les deux élèves, boursières, avaient 
pourtant droit à des aides sociales. 
Mais le système a dysfonctionné à plu-

sieurs niveaux. D’abord, la difficulté de rem-
plir les dossiers. Coralie, après avoir déposé 
un dossier d’aide, n’a pas pu savoir, malgré 
de nombreuses demandes de sa part, quel 
était l’avancement de ce dernier. L’assistante 
sociale, à cheval sur trois établissements, n’a 
jamais eu le temps de se pencher sur son cas 
en détail. Elsa, mieux renseignée ou ayant eu 
les bons interlocuteurs, a pu remplir le dossier 
adéquat, en précisant qu’elle ne pourrait pas 
participer à ce voyage si elle n’obtenait pas 
cette aide. 
L’assistante sociale a monté ce dernier dossier 
et l’a présenté en commission, que présidait 

Madeleine Mille a pris la 
direction du zoo à la dis-
parition de son père  M. 

Masquefa*. Avec Guy, son 
mari, sa fille et son gendre, 

elle poursuit l’œuvre du 
patriarche commencée
quarante ans plus tôt.

«Ce déferlement de contrôles en 
tous genres, c’est à en perdre la 
tête. Mais avec bonne humeur et  

ténacité nous essayons de faire face.»
Madeleine Mille est une personne positive. 
Et il faut l’être avec ces travaux nécessaires 
à la modernisation du zoo du Bois d’Attilly 
pour qu’il soit aux normes maintenant dra-

coniennes auxquelles il est soumis. 
Rénovation et agrandissement des enclos, 
barrières de sécurité, aménagement des 
parcours pour les personnes handicapées, 
installation de mangeoires plus adaptées. 
Il s’agrandit même, passant de 16 à 18 ha. 
Tout n’est pas encore terminé, mais c’est 
en bonne voie, dans l’enthousiasme de ce 
travail en famille, épaulé par neuf employés 
(5 soigneurs, 2 personnes à l’entretien et 2 
apprentis), sans compter le vétérinaire.
Le nombre d’animaux reste à peu près le 
même (650 environ). Seuls les flamants 
roses, les paons et les grues ont vu leur 
nombre diminuer suite à la « descente » 
d’une bande de renards.
Un petit wallaby est né voici deux mois : il 
est encore dans la poche de sa mère, mais 
le soleil devrait bientôt l’attirer au dehors. 
On attend un couple de zèbres, et Betti, la 
star du zoo, se porte à merveille. Cette fe-
melle gibbon a déjà tourné dans trois films, 
et sa gestuelle a servi de canevas pour le 
«Marsupilami». Elle a même été volée... 
puis retrouvée !
Un point d’interrogation demeure néan-
moins. Quel devenir pour ce zoo ? Le 
conseil de l’intercommunalité des Portes 
Briardes (**) a évoqué un projet de « 

centre de divertissement » dans lequel il 
serait inclus. M. et Mme Mille ont été ap-
prochés dans ce sens, mais, pour l’instant, 
les choses demeurent floues... 

Christiane laurent

Zoo du Bois d’Attilly, route de Chevry.
Ouvert tous les jours et toute l’année de 9h 
à18h. (de 10h à 17h d’octobre à mars).
tel: 01 60 02 70 80. site : www.zoo.attilly.com

*voir Ricochets n°8 ou le site
http://parolesdozoir.free.fr
** Ozoir-la-Ferrière, Lésigny, Férolles-Attilly, 
Gretz-Armainvilliers et Tournan-en-Brie.

Le zoo d ’Attilly
        poursuit sa route
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dossier

Départ de la Gare d’Ozoir – sous la 
voie ferrée à l’extrémité du parking 
nord. Prendre sur la gauche le 

GRP,  puis au croisement avec la route 
des Charbonniers poursuivre sur la route 
de la Mare du Cygne. Traverser la RD 
471. Encore quelques pas sur cette route 
de la Mare du Cygne et vous entrez sur 
les terres gretzoises. 
À gauche, la parcelle 34 montre les traces 

d’une exploitation forestière réalisée il 
y a un an. À remarquer : la trace au sol 
du long tas de bois; dans la parcelle, les 
branchages laissés en place (les réma-
nents) ; les souches des arbres coupés 
pas si faciles à trouver, donc pas si 
nombreux. Ce fut une coupe d’améliora-
tion. En poursuivant la route forestière, 
parcelle suivante à gauche, une mare : la 
coupe de l’arbre qui borde va l’éclaircir, 

facilitant la végétation aquatique. Sur la 
droite, parcelles 45 et 46, des arbres mar-
qués de rouge sombre, donc à couper. 
Là encore pour éclaircir, à proximité des 
tables de pique-nique.  Quitter la route 
goudronnée lorsqu’elle tourne vers la 
gauche. On peut, selon l’envie, marcher 
plus ou moins. 
Pour un trajet court prendre à droite la 
route du Fossé Rouge qui ramène en 
droite ligne à Ozoir : terres d’Ozoir sur la 
droite dès le Carrefour des Rosières. La 
route forestière débouche devant l’usine 
du SIETOM. Rejoindre et franchir le Pont 
de Belle-Croix pour rentrer en ville.
Pour la version plus longue : poursuivre 
en face et rejoindre sur la droite le GR14 
qui passe entre les parcelles 44 et 43. Le 
GR14 ramène à la Maison Forestière de 
la Barrière Noire. Il n’est plus possible de 
traverser les voies ferrées à la hauteur 
de l’étang de la Barrière Noire. Il faut 
rejoindre la gare de Gretz, (là un train 
peut vous ramener en gare d’Ozoir !). 
Sinon, franchir les voies sur la passerelle 
et retrouver le GR14 qui revient à Ozoir 
en passant au nord du Parc Pereire puis, 
de l’autre côté de la RD471, dans le Bois 
des Pins (parcours ‘‘Bois des Pins’’ décrit 
par ailleurs).
La carte IGN 2414 et «Marne la Vallée» 
seraient de bons compagnons.

La forêt est un milieu plein de 
vie. Qui mieux que l’Office Na-

tional des Forêts (ONF) pouvait 
parler de nos arbres ? Mathieu 
Frimat, responsable de l’Unité 
territoriale Brie boisée Sénart 

à l’ONF, a bien voulu accompa-
gner et contrôler notre enquê-
trice (membre du R.E.N.A.R.D) 

dans ses déplacements
Leur éclairage pourrait

accompagner vos futures
promenades sous les larges 
bras étendus de nos chênes 

centenaires.

Promenade 1 :
  En forêt d’Armainvilliers

  La forêt   
       un univers en mouvement lent
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La forêt est fragile, quiconque la visite se doit 
donc de respecter quelques règles élémen-
taires afin d’éviter de nuire à la faune comme 
à la flore. Rappel des bonnes pratiques du 
promeneur.

La faune
- Tenir les chiens en laisse entre le 15 avril et 
le 30 juin, afin qu’ils ne dérangent pas couvées 
et nichées de jeunes. Pour le reste de l’année, 
avoir toujours son chien à l’œil et savoir en 
rester maître.
- Remettre la pierre soulevée pour observer, ne 
pas emporter de grenouilles, tritons, scarabées 
(ou autres) à la maison… À chacun son habitat.
- Ne pas nourrir les bêtes sauvages (quand on 
habite en lisière de forêt), ce serait les inviter 
trop près des habitations et modifier leur écosys-
tème… À chacun son mode de vie.
- Rester prudents et attentifs en roulant de nuit 
dans nos forêts. Sur les routes départementales 
garder ses distances… et en cas de surgisse-
ment d’un animal, si on ne peut pas s’arrêter, ne 
pas biaiser : un choc frontal reste préférable.
 
La flore
- Ne cueillir que ce qui tient dans une main, 
quelques fleurs, sans bulbes ni racines, et même 
sans les feuilles… afin de ne pas empêcher la 
reproduction.
- Respecter les petits semis pour qu’ils 
deviennent de grands arbres dans quelques 
dizaines d’années. 

De façon plus générale
Pour le bien-être de tous: faune, flore et prome-
neurs
- Respecter les interdictions aux engins motori-
sés : ni quads, ni motos bien sûr
- Ne pas prendre la forêt pour une décharge 
naturelle même s’il s’agit de déchets verts : il y a 
des déchetteries pour cela.

Memento
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En partant d’Ozoir par l’école 
Anne Frank, par la Route 
Royale, puis le parcours de 

santé, sur votre droite :
- Une mare
- Les parcelles 99 et 100 en cours 
de reboisement suite à la destruction 
complète du boisement par la tem-
pête de 1999. Environ 15.000 plants 
de chêne ont été plantés en 2006. 
Lorsque la boucle du parcours 
de santé vous ramène à la Route 
Royale – au Carrefour des Veneurs 
– prendre à droite. La Route Royale 
longe, à gauche, une autre mare 
(l’éclaircissement avait été demandé 
par la Ville). L’aménagement de la 
Forêt domaniale d’Armainvilliers 
prévoyait une coupe d’amélioration 
de la parcelle 111 en 2002 et rien 
jusqu’en 2014. Il n’y a pas pour 
l’instant de nécessité sylvicole à 
intervenir. 
De retour sur la Route Royale vous 
débouchez sur un nouvel espace 
aménagement de liaison inter-forêts: 
la liaison inter-forêts (voir encadré). 

Les espèces plantées sont de deux 
ordres : 
- Une double rangée de chênes 
bordent la Route Royale reconsti-
tuée. 
- D’autres essences forestières, dont 
de nombreuses espèces de fruitiers 
peuplent le boisement, véritable 
garde-manger pour les oiseaux.
Le milieu est humide et des mares 
ont été conservées ou recreusées 
pour drainer l’ensemble.
Les fossés sont aussi destinés à 
drainer. Ils sont assez profonds pour 
dissuader l’arrivée intempestive de 
caravanes. Des pans inclinés sont 
ménagés pour faciliter la remontée 
des batraciens. À terme un crapau-
duc doit permettre aux crapauds et 
grenouilles qui ne se contenteraient 
pas du point d’eau le plus proche, 
de traverser la route sans dommage! 
Ces aménagements sont également 
destinés à diminuer les inondations 
dans Ozoir.
Traverser cette D 361 qui relie Ozoir 
et Roissy et poursuivre la Route 

Royale. Lorsque je suis arrivée 
à Ozoir en 1968, sur ce chemin 
conservé qui traversait les champs 
on venait ici faire voler les avions 
modèles réduits ou les cerfs-volants. 
En face, c’est la Forêt Notre-Dame 
qui nous accueille – forêt doma-
niale, comme la Forêt d’Armain-
villiers. Nous y entrons par le Bois 
de l’Érable, puis, très vite, nous 
sommes dans la partie nommée 
«Garenne de Pontillaut».
Poursuivre la Route Royale 
jusqu’aux lignes à très haute tension 
et remonter cette coulée verte sur 
votre droite (en prenant à gauche 
vous arriveriez à la RN4 qui est un 
obstacle infranchissable, interdit aux 
piétons). 
Cette coulée déboisée est entre-
tenue par RTE (réseau Transport 
d’électricité). Les câbles très lourds 
doivent surplomber de plusieurs 
mètres la cime des arbres. Mais une 
gestion rasante a été remplacée 
– après négociation avec des asso-
ciations comme le RENARD – par 

des coupes et élagages diversifiés: 
plus haut près des pylônes, plus 
bas au centre entre deux pylônes. 
Les fauches se font aussi de façon 
plus écologique pour sauvegarder la 
faune qui niche dans ces espaces 
ouverts. Les mares sont repérées 
et entretenues. Le retour se fera 
à l’extrémité nord de cette coulée, 
avant de sortir de la forêt, par une 
boucle sur la droite, en longeant les 
parcelles 209 et 207 – de nouveau 
une mare sur la gauche au bord de 
la parcelle 210 – puis, de nouveau 
à droite, entre 207 et 206, jusqu’à 
retrouver la Route Royale, que vous 
prenez à gauche pour sortir de la 
Forêt Notre-Dame.
Au passage nous avons vu
- Des paysages différents : futaies, 
clairières, mares, carrefours, par-
celles replantées récemment…
Rien de tout cela n’est « naturel » et 
– en même temps – la nature est (ou 
doit être) au centre des préoccupa-
tions des différents intervenants.

Sylviculture

«La sylviculture est l’exploitation rationnelle 
des arbres forestiers (conservation, entre-
tien, régénération, reboisement, etc.).» Le 
mot « coupe » doit être inclus dans le pu-
dique « etc. » qui clôt de manière ouverte 
cette définition du Petit Robert ! Car le bois 
est un produit qu’il faut bien prélever dans 
la forêt si l’on veut travailler à son dévelop-
pement et assurer sa régénération, et aussi 
avoir des meubles en bois – de chêne, de 
hêtre… – des jouets en bois, se chauffer au 
feu de bois. Mais voir couper ces grands 
sujets fait mal aux promeneurs que nous 
sommes. Alors que coupe-t-on ? Comment 
reboise-t-on ?
Mathieu Frimat, Responsable de l’Unité 
Territoriale Brie Boisée Sénart  à l’ONF, a 
bien voulu accompagner une visite dans 
les forêts qui nous entourent et commenter 
les traces des travaux forestiers récents et 
à venir.
Quelques vérités sont à retenir pour com-
prendre les choix de gestion des forestiers :
- Une forêt est un milieu où coexistent des 
espèces végétales qui se disputent ou se 
partagent l’eau, la terre et la lumière. Four-
rés, taillis, perchis, arbres dominants et 
dominés… Chaque étage a son utilité.
- Une forêt abrite et nourrit des milliers 
d’espèces animales qui participent à son 
équilibre. 
- Le temps de la forêt est plus étiré que le 
nôtre : un chêne est adulte à 80 ans, mûr à 
100 ou 150 ans, très vieux à 250 ans. Et le 
bouleau, qui n’a pas le même rythme, sera 
mûr à 30 ou 40 ans. 
La nature, à l’état naturel ? C’est ce que 
nous croyons trouver en allant nous prome-
ner, et pourtant :
- Nos forêts ne sont pas naturelles. Les 
interventions de l’homme les marquent 
depuis des siècles : allées, fossés, coupes, 
peuplements allogènes…
- Actuellement, l’intervention humaine se 
fait plus discrète : elle accompagne la na-
ture, plus qu’elle ne cherche à la façonner. 
C’est d’autant plus le cas dans nos forêts 
périurbaines où le souci d’accueil du public 
prime sur l’exploitation forestière. 
Il ne faut cependant jamais oublier que :
- La forêt est vivante, donc pas immuable. 
Un arbre est vivant… donc mortel ! 
- Le bois d’un arbre coupé avant d’être mort 
est utilisable. L’arbre mort ne l’est pas (par 
contre, laissé en place il est utile à la biodi-
versité : insectes, oiseaux, champignons…)
- Ce que l’on coupe repousse… soit sous 
forme de cépées, ensemble des tiges qui 
repartent de la souche d’un arbre coupé ; 
soit par la pousse des semis naturels que le 
« semencier » (arbre adulte) a semés avant 
d’être coupé.
- Le recours à une plantation n’intervient 
que lorsque la régénération naturelle de la 
forêt a échoué. 

dossier
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Mares et fossés
La majeure partie de notre territoire proche est 
constituée de terrains marneux qui retiennent 
l’eau. Mares, fossés et ornières offrent autant 
de points d’eau d’intérêts variés. Ils ont tous 
une origine humaine.
Les mares, creusées pour abreuver les bêtes 
ou extraire pierre, argile, tourbe, pour tremper 
le fer… ou bien des trous d’obus souvenirs de 
guerres passées. La mare reste mare même 
lorsqu’il n’y a pas d’eau de façon constante.
Dans ces eaux dormantes la vie abonde. 
Un quart de la biodiversité s’y retrouve : cra-
pauds, grenouilles, tritons, libellules et autres 
invertébrés… La végétation y est particulière: 
saules, iris des marais, roseaux, lentilles 
d’eau, prêles, joncs… Il y faut de la lumière 
– d’où certains travaux pour dégager un pour-
tour trop dense – mais une lumière pas trop 
crue.

Les fossés servent de drains pour les che-
mins (toutes les allées forestières en sont 
bordées) qui restent ainsi praticables, de 
rétention d’eau pour éviter l’assèchement des 
sols l’été et conserver une humidité suffisante 
pour les arbres. Ils canalisent aussi le trop 
plein d’eaux pluviales pour une évacuation 
maîtrisée vers nos rus. Ainsi, les fossés du 
Bois Prieur protègent le nord-ouest d’Ozoir 
d’inondations récurrentes.
Quant aux ornières creusées par des engins 
forestiers trop lourds, elles sont parfois gê-
nantes pour les promeneurs mais offrent, en 
période de pontes, un lieu d’observation facile 
de la reproduction d’insectes et batraciens !
Longtemps regardées avec méfiance, consi-
dérées comme source de maladies via les 
moustiques, les zones humides sont désor-
mais protégées par la loi au nom de la sauve-
garde de la biodiversité.

Promenade 2 :
  dans le Bois Prieur

et la Forêt Notre-Dame

Montée de sève

Le cycle annuel de vie de l’arbre est marqué, 
en mars et avril, par la montée de la sève, phé-
nomène mystérieux car contraire aux lois de 
la gravitation universelle. Cette circulation as-
cendante constitue le moyen de transport des 
nutriments nécessaires au développement 
de l’arbre qui peut boire plusieurs milliers de 
litres d’eau pendant sa croissance. Dès la fin 
du gel, l’eau contenue à l’intérieur des veines 
du bois se réchauffe, augmente de volume, 
dilate le conduit et comprime ainsi  les veines 
adjacentes. Cette souplesse crée un phéno-
mène de pompage, permettant à la sève brute 
de monter jusque dans les branches les plus 
élevées.
La sève est en partie évacuée dans l’atmos-
phère à travers les ostioles des feuilles  par 
un phénomène de  transpiration. 
Quand la pompe est réamorcée intervient le 
phénomène de photosynthèse généré par 
les rayons  du  soleil sur les feuilles. Cette 
opération transforme les sels minéraux 
transportés par la sève brute en aliments 
nutritifs à l’arbre et redescend sous la forme 
de sève élaborée. 
Pendant  la période de sommeil, de l’au-
tomne à la fin de l’hiver la sève reste pré-
sente à l’intérieur des multiples vaisseaux, 
des racines les plus fines jusqu’aux tiges les 
plus élevées. Elle est immobilisée jusqu’à ce 
que la température extérieure la réchauffe et 
engendre à nouveau le processus de trans-
piration et de photosynthèse.  C. G.

Une réunion de travail avec l’ONF
nous amenait, le 14 septembre 2011,

à inspecter le bon état des  plantations de la 
liaison inter-forêts, entre Ozoir-la-Ferrière et 

Roissy-en-Brie. Les fruitiers et leurs manchons 
protecteurs ont tous bien prospéré.

L’allée de chênes est encore en pointillés.

Cette grande mare à la sortie du Bois Prieur
reçoit une belle lumière. Son éclaircissement
avait été demandé par la Ville.
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Les coupes

- La coupe de régénération de toute une 
parcelle est la plus spectaculaire et la moins 
bien supportée par le promeneur. Elle est faite 
lorsqu’on est en présence d’une futaie régu-
lière – tous les grands arbres ont le même âge 
et arrivent donc à maturité en même temps. On 
exploite d’abord le sous-étage (c’est un « rele-
vé de couvert »), afin de permettre aux semis 
de voir la lumière et de grandir un peu. Puis on 
exploite progressivement les semenciers au fur 
et à mesure de l’installation des semis
- La coupe d’amélioration : celle qui se pré-
pare dans le Bois des Pins. Il s’agit de choisir 
quelques arbres à couper pour faciliter la crois-
sance harmonieuse des plus beaux sujets.
- La coupe irrégulière. On choisit parmi les 
arbres dominants à exploiter, sans couper tout 
en même temps. La modification du paysage 
est alors peu sensible et ces prélèvements de 
bois favorisent l’apport de lumière et offre les 
meilleures conditions de croissance et d’instal-
lation aux jeunes arbres.
- Les couloirs sont créés, avant une coupe, 
pour limiter la circulation des engins. Ce sont 
des cloisonnements d’exploitation : couloirs de 
4 m de large espacés tous les 18 m pour faire 
passer les engins forestiers, en vue de limi-
ter le tassement des sols. Ces couloirs seront 
entretenus et conservés comme tels pour les 
coupes futures. Parallèles aux chemins fores-
tiers ils sont peu visibles et n’affectent pas le 
paysage.

NB – les branches sont laissées sur place in-
tentionnellement, pour nourrir le sol.
Les tas de bois de chauffage s’alignent le long 
des sentiers pour plusieurs mois. Cela permet 
au bois de sécher, sans avoir à le déplacer. 
Les arbres morts sont également utiles à la bio-
diversité, qu’ils restent debout, en chandelle, 
ou couchés.  Il est donc de bonne gestion de 
les conserver. Seuls ceux qui risquent d’être 
dangereux pour le promeneur dans les allées 
seront enlevés.

Cessionnaires
et affouagistes

L’affouage est un droit, concédé par le conseil 
municipal aux habitants de la commune qui 
le demandent, de prélever dans les bois 
communaux le bois pour chauffer son foyer, 
gratuitement ou moyennant le versement 
d’un droit d’affouage.  Lors de promenades 
dans nos bois, vous avez pu rencontrer l’un 
ou l’autre de vos voisins muni d’une tronçon-
neuse, en train de couper des arbres, d’en 
faire des bûches et de les charger dans son 
véhicule. C’est un « cessionnaire » et non un 
« affouagiste », car Ozoir ne pratique pas le 
droit d’affouage. 
Mais l’ONF, dans les forêts domaniales uni-

quement, réalise des ventes de bois sur pied 
aux particuliers qui suivent des règles voi-
sines. Le contrat de vente est établi par le 
responsable local de l’ONF, qui désigne les 
arbres à couper en fonction des besoins de 
la gestion forestière : mise en lumière d’un 
chemin ou éclaircie de faible surface par 
exemple. 
Les arbres à couper sont désignés par l’agent 
de l’ONF, soit à la peinture, soit à la griffe 
forestière. Le cessionnaire doit laisser les 
branches sur place. Il ne faut pas les brûler. Le 
bois est payé environ 10 € par stère, en fonc-
tion de sa qualité, de son niveau d’accessibi-
lité et des conditions d’exploitation.  Comme 
pour l’affouage, la quantité autorisée est limi-
tée à la consommation d’un foyer (fixée à 30 
stères). Le bois ne peut être revendu.

Chemins ruraux
Chemin de Beaurose, route Mamelard, chemin 
de Monthéty… la ville d’Ozoir n’a pas que des 
rues, avenues et impasses mais aussi encore 
quelques chemins ruraux.
Une partie de la route Mamelard devrait être 
déclassée avant que ne soit réalisée l’aire des-
tinée à l’accueil des gens du voyage (il y faudra 
une décision du Conseil municipal et peut-être 
même  une enquête publique). Le chemin de 
Monthéty a été en partie loué récemment au Golf 
des Agneaux. (Cf. l’analyse faite dans Ricochets 
n° 46 à la suite de cette Convention actée par le 
conseil municipal du 30 mars 2012). Le chemin 

de Beaurose est menacé par les projets d’urba-
nisation au sud de la RN4. Avant qu’il ne soit trop 
tard, Ricochets vous propose une promenade à 
travers champs et bois (voir circuit ci-contre).
Ce chemin, autrefois chemin de Brie (il reliait 
Ozoir à Brie-Comte-Robert), aujourd’hui chemin 
de Beaurose, coupe à travers champs, depuis la 
route de Chevry, vers le bois communal de Fé-
rolles-Attilly jusqu’au bois et à la ferme de Beau-
rose, et au-delà vers Chevry-Cossigny. 
Ces chemins sont publics et il ne faut pas hé-
siter à les parcourir. Ils sont entretenus – plus 
ou moins – par les riverains et non plus par la 
commune, comme il se devrait. Mais ils restent 
publics et il y a toujours droit de passage, même 
lorsqu’une barrière les coupe.

Marcher dans les champs, aller jusqu’à 
l’école des Clos et revenir par le golf 
des Agneaux, sans passer par la route 

départementale étroite et dangereuse, c’est 
possible grâce à l’aimable autorisation de M. 
Philippe Jonquères, réservée aux lecteurs de 
Ricochets, bien sûr en dehors des périodes de 
chasse. Qu’il en soit ici remercié.
Du rond-point de la Verrerie prendre la route de 
Chevry sur 400 m. L’entrée du chemin de Beau-
rose est barrée pour les véhicules, mais c’est 
un chemin rural communal affecté à l’usage du 
public, à pied. Les champs de la Ferme Beau-
rose s’étendent de part et d’autre, propriété de 
la famille Jonquères. Au loin, le bois d’Attilly 
forme un écrin vert dans lequel se niche le zoo 
du même nom. 
Le chemin sinue entre les parcelles. Après la 
traversée de lignes à THT, dans un virage, sur 
la droite, la mare à la Scieuse. Il reste bien un 
fond de mare, mais la plus grande part a été 
remblayée de matériaux divers, si bien que c’est 
une décharge plate, fleurie de myosotis.
L’inégalité de croissance témoigne de place en 
place de la présence de zones humides. 
Après avoir dépassé la première lanière boisée, 
sur la droite, la Grange Bel Air offre un joli pay-
sage de prairie ponctué par un grand noyer. Au 
loin, le Clos de la Vigne. 
À l’approche du Bois de Beaurose poursuivre 
sur le chemin. Ce chemin est à suivre en entrant 

dans le bois sur la gauche, jusqu’à la grille de 
la décharge d’Attilly. Tourner le dos à cette grille 
et prendre en face la grande allée sur 250 m 
environ, pour ressortir aussitôt, au premier car-
refour, par la courte allée qui s’ouvre à droite. 
Cette allée s’arrête brusquement au bord de la 
parcelle marquée par un fossé. 
Franchir ce fossé vous amène dans le bois 
communal de Férolles. 
Pas de grande allée, à peine de sentier. Le plus 
simple est de suivre le fossé en le conservant à 
main gauche jusqu’à rencontrer une large allée. 
En avril, tout était fleuri de violettes, pervenches 
et sceaux-de-Salomon le long du fossé, puis 
dans la grande allée un lit de muguets préparait 
ses clochettes. Au premier carrefour, prendre 
à gauche  puis au croisement suivant à droite. 
Cette nouvelle allée débouche sur le carrefour 
récemment créé pour desservir l’École des 
Clos.
Traverser la RD341 et prendre le sentier à droite 
de l’école. Suivre, légèrement à gauche, la 
sente qui laisse les maisons du Clos de la Vigne 
sur votre droite. Descendre ce sentier jusqu’au 
ru de la Ménagerie. Tourner à droite et longer 
le ru jusqu’au pont. Franchir le ru et remonter 
l’allée au-delà de la barrière, puis en biais, à 
gauche, rejoindre la sente cavalière qui monte 
dans le bois. Suivre cette sente jusqu’à voir les 
maisons devant soi : le croisement humide est 
remblayé de pierres disparates. Tourner à droite 

(station de lamiers jaunes, assez rares pour être 
remarquables ici !).
Au débouché du sentier, traverser la route 
et longer les marronniers, vers le parking du 
Clos Vimont (« P » bleu bien visible de loin). À 
l’angle nord du parking on accède au GR14, 
qui ramène par la droite à Ozoir, au parking du 
cimetière, pour un parcours total de 7,5 km .
Du parking du Clos Vimont au cimetière d’Ozoir, 
le GR14 est balisé : seule hésitation possible à 
la sortie de la ferme de la Bourbonderie, ne pas 
se laisser arrêter par un « sens interdit » qui 
ne s’adresse qu’aux véhicules. Le long de ce 
parcours : des poiriers de Cerisy, sur la droite, 
au départ. Puis ce qui reste d’une grande allée 
de marronniers. Sur la gauche la piste d’entraî-
nement des Haras de Beaulieu. La Ferme de la 
Bourbonderie – qui a appartenu à la Commu-
nauté d’Hiverneau (cf article de JCl J. Ricochets 
n° 37) accueille des chevaux de propriétaires.
Le GR14 gagne ensuite le Golf des Agneaux 
dont il traverse le parcours, puis longe le 
château, avant de ressortir du couvert, en vue 
de la RN4. Notez les meurtrières du mur : elles 
visaient la route, pour barrer l’arrivée allemande 
(la butte de terre est un ajout récent). La route 
longe alors la RN4 pour revenir sous le cime-
tière après avoir traversé le ru de la Ménagerie. 
Pour sa traversée sous la route nationale, le 
cours du ru est ici canalisé et bordé d’un petit 
chemin qui devait être praticable à pied.
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Promenade 3 :
      au sud  de la RN 4

De haut en bas :
- Un cessionnaire à l’œuvre. 
- Le chemin rural de Beaurose, au départ de la 
route de Chevry, après avoir franchi la barrière.
- La parcelle 99, en cours de reboisement, à la 
suite de la destruction totale du boisement lors de 
la tempête de 1999.

Photo du haut :
Après la traversée du pont sur le ru de la Ménagerie,

traverser la pelouse du Clos Vimont en biais.
L’entrée du sentier est entre les deux sapins.

Photo du bas :
Sur le chemin du retour, le GR14 passe le long des

beaux vieux bâtiments de la Ferme de la Bourbonderie, 
reconvertie en centre hippique.
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Vie locale
r
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Pour une courte boucle exploratoire 
dans le Bois des Pins, partir de l’extré-
mité de la rue du Plume Vert. 

La barrière empêche l’accès motorisé, mais 
l’allée est goudronnée, les abords traités en 
pelouse urbaine. 
Les bois sur votre gauche sont des bois com-
munaux : c’est le Bois des Pins. Dans cette 
vingtaine d’hectares vouée essentiellement à 
l’agrément des promeneurs, le rôle de l’ONF 
va être, en priorité, la sécurité de chacun et 
la croissance harmonieuse des arbres, pour 
assurer l’avenir de la forêt. 
L’acquisition des parcelles s’est faite en 
plusieurs temps auprès de propriétaires 
précédents qui n’ont pas exploité la forêt de 
la même façon. Cela se voit en observant 
les taillis. Les chênes ont environ 80 ans. 
Certains ont poussé très haut en restant 
minces signe que les charmes et érables du 
sous-étage n’ont pas été récoltés à temps. 
Trop nombreux, trop hauts, ils concurrencent 
les chênes qui ont dû monter encore plus 
haut pour étaler, comme ils le pouvaient, leur 
houppier dans la lumière.
Depuis les sentiers, vous pourrez repérer 
les marques rouge sombre qui indiquent les 
arbres à couper.. La vente a été réalisée 
ce 4 avril 2013. L’acquéreur a 18 mois pour 
réaliser la coupe et enlever le bois, les petites 
branches restant sur le sol. Le chantier 
devrait commencer prochainement. L’examen 
des arbres marqués permet d’en comprendre 
le choix : là pour éclaircir, ici pour sécuriser… 
Au final, la forêt respirera mieux. Il ne faudra 
donc pas s’en émouvoir pendant la durée du 

chantier, ne pas croire que « ça y est, c’est 
la future route d’accès à la RN 4… » NON ! 
C’est juste l’entretien normal et nécessaire 
et il faudra seulement respecter les interdic-
tions de franchissement, car y passer serait 
dangereux.
Les bois, à droite de cette grande allée, sont 
des bois privés. Pour rejoindre l’autre parcelle 
de bois communal (9 ha tout de même) il fau-
drait traverser des bois privés, ou partir depuis 
le golf de la Marsaudière – et donc traverser 
également leur bois pour atteindre le bois 
communal totalement enclavé, puisqu’il n’est 
pas possible de s’arrêter le long de la RN 4. 
Le Plan d’aménagement 2013-2025 signé 
avec l’ONF mentionne cette situation encla-
vée. Les travaux demandés sont une gestion 
des dégâts causés par la tempête de 1999, 
qui a affecté les 2/3 de la parcelle. Comme 
il n’est pas question de sécurité des prome-
neurs, qui ne peuvent y accéder, on peut 
laisser la forêt se régénérer d’elle-même et 
accompagner les repousses. 
Suite du parcours par le GR 14, traversée de 
la RD 471, parcours du GR 14 le long du golf 
Clément Ader de Gretz. Après avoir tourné 
autour de la très jolie grande mare, conser-
vée à main gauche, retour par le chemin 
qui ramène au Pont de Belle-Croix que l’on 
franchit dessous par un court tunnel.
Deux voies pour ce tunnel : à droite vers 
l’entrée de ville, trottoir de droite ; à gauche, 
dans le bois appartenant au campus Ste 
Thérèse, qui rejoint le GR14 et le Bois Prieur 
en contournant les maisons du Domaine 
d’Armainvilliers.

dossier
Promenade 4 :
       le bois des Pins et le GR 14

Les lignes à très haute tension (THT) 
creusent de larges corridors dans les forêts 
qu’elles traversent. Pourtant ces zones 
déboisées ne créent pas de ruptures comme 
le fait une autoroute. Elles restent des zones 
naturelles, de mieux en mieux entretenues 
par RTE (Réseau Transport d’électricité). 
Les câbles, très lourds, doivent surplomber de 
plusieurs mètres la cime des arbres. Ce qui 
explique l’obsession de coupe et fauche de 
ces espaces longtemps totalement déboisés. 
Mais cette gestion rasante a été remplacée 
– après négociation avec des associations 
comme le RENARD – par des coupes et éla-
gages diversifiés : des arbres au développe-
ment moyen (bouleaux, merisiers, charmes) 
peuvent être laissés près des pylônes ; des 
arbustes (églantiers, pruneliers …) taillés 
de façon étagée, de plus haut à plus bas, 
peuvent croître jusqu’au centre, entre deux 
pylônes. Les fauches se font aussi de façon 
plus écologique pour sauvegarder la faune qui 
niche dans ces espaces ouverts. Les mares 
sont repérées et entretenues. Ces modernes 
clairières ont leur utilité écologique et ne sont 
pas dénuées de charme.

Liaison inter-forêts

Fruit de 25 ans d’efforts, la reconstitution de la 
route Royale relie, depuis 2008, les Forêts do-
maniales d’Armainvilliers et Notre-Dame. 420 
chênes sur quatre rangées ont été plantés en 
2005. Ces sujets d’une petite dizaine d’années 
– hautes tiges, troncs de 12/14 cm de diamètre 
– ont eu du mal à s’acclimater à ces terres trop 
longtemps exploitées, traitées pour les cultures 
céréalières et ouvertes à tous les vents. En 2009, 
180 sujets de même taille sont venus regarnir les 
arbres morts, puis en 2010, 90 et en 2011, 60 
nouveaux ‘‘regarnis’’ ont dû être plantés : au total 
330 remplaçants sur 420 plants !
En 2008, 25.000 arbres et arbustes venaient 
compléter ce reboisement et structurer le pay-
sage, sur les 70 ha de terres agricoles acquis 
par l’État pour relier les deux forêts domaniales. 
Ces arbres ont bien pris, 10.000 d’entre eux (les 
fruitiers de la partie ‘‘verger’’) étant protégés par 
des petits manchons individuels. Les forestiers 
de l’ONF sont venus les surveiller, éliminer les 
plantes concurrentes qui risquaient de les étouf-
fer. L’énumération à la Prévert laisse rêveur : 
• Partie ‘‘verger’’ : 3.500 pommiers, 2.400 poiriers, 
600 merisiers, 600 alisiers, 600 cormiers, 550 
sorbiers des oiseleurs, 1.500 noisetiers.
• Haies : 270 pruneliers, 270 charmes, 130 
érables champêtres.
• Partie ‘‘forêt’’ : 3.850 chênes, 840 châtaigniers, 
2.000 frênes, 1.400 charmes, 1.400 érables syco-
mores.
• Emprise des lignes THT : 1.500 cornouillers, 
1.000 pruneliers, 1.000 cerisiers de Ste Lucie, 
1.500 bourdaines.

Le projet de peuplement se complète d’une amé-
lioration des drainages et écoulements des ruis-
sellements, détournés d’Ozoir et envoyés vers le 
Morbras, via des fossés et les retenues de mares 
et mouillères. Le raccordement hydraulique de 
ces fossés et la création d’un passage sous la 
route départementale 361 (aqueduc et crapau-
duc) font partie de la troisième tranche de tra-
vaux… à venir.

Les bois communaux d’Ozoir

Un Plan d’Aménagement de la Forêt Communale a été validé par le Conseil municipal du 
17 juin 2011. Ce plan, signé avec l’ONF pour les 15 ans à venir (2011-2025), le charge 
de construire une gestion prévisionnelle des coupes ainsi que de présenter chaque année 
à la commune une proposition de travaux (sylvicoles, mais aussi d’accueil du public) sur 
l’ensemble de nos 29,7 ha de bois communaux.
Les peuplements comprennent principalement des chênes (67%). Charmes (12%), érables 
sycomores (8%), puis châtaigniers, bouleaux et frênes (3% chacun), tilleuls (2%), trembles 
et merisiers (1% chacun) complètent ce peuplement. Pas de pins dans le Bois des Pins ! 
L’objectif est de privilégier le chêne sessile et de ‘‘maintenir le mélange notamment avec 
le frêne et le charme’’, mais ce n’est pas accessible au promeneur car cette partie de bois 
communal est enclavée dans des bois privés.  L’état sanitaire de nos bois sera surveillé : 
l’objectif poursuivi est l’accueil du public et non la valorisation de la production forestière. 
Des éclaircies seront réalisées afin de permettre à la forêt de se développer dans de bonnes 
conditions. Lors du marquage de ces coupes, l’objectif est aussi de prendre en compte la 
sécurité des promeneurs, ainsi que l’aspect paysager de la forêt. Le plan d’aménagement 
date de 2011. Aujourd’hui, les choix de coupes sont faits. La vente sur pieds a été faite le 4 
avril 2013. L’adjudicataire a 18 mois pour réaliser la coupe et enlever le bois.

(*) Depuis de nombreuses années, les villes d’Ozoir-la-Ferrière et de Roissy-en-Brie financent une partie des 
travaux d’entretien pour l’accueil du public dans le Bois Prieur, partie de la forêt domaniale d’Armainvilliers très 
prisée de leurs habitants.
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En janvier dernier, dans Ozoir Maga-
zine, un article d’Horizon 2000 dénon-
çait quelques dérapages : les déficits 

de l’État, que l’on laisse filer, le recours des 
communes à des systèmes de financement
toxiques, des investissements dispropor-
tionnés, des frais de fonctionnement crois-
sants… payés par toujours plus d’impôts.
Certains lecteurs du bulletin municipal ont 
pu croire un instant que M. le maire et son 
équipe acceptaient enfin d’aborder nos pro-
blèmes financiers avec bon sens. On se 
trompait : ce n’était pas d’Ozoir dont il était 
question... mais des autres.
Pourtant, chaque constat valait aussi pour 
notre commune.
- L’Etat laisse filer ses déficits ? Eh bien, à 
Ozoir aussi ! Notre ville a connu un déficit 
de 445.000 €  en 2008, puis de nouveau, en 
2009, de 99.000 € sur son budget de fonc-
tionnement.
- Certaines communes ont dérapé en utili-
sant des systèmes de financement toxiques?
Ozoir en fait partie avec ses emprunts 
contractés auprès de Dexia et indexés sur 
le franc suisse.
- Les investissements disproportionnés ? Eh 
bien, à Ozoir aussi ! En 2006, nous investis-
sions 5 millions d’€ et notre dette s’élevait 
à 15 millions. L’année suivante 11 millions 
partaient en dépenses et il en allait de même 
en 2008. Notre dette passait alors à 25 mil-
lions d’€.
Depuis, le rythme se poursuit. L’an passé la
dette communale s’élevait à 31,5 millions.
Le double de ce qu’elle était six ans plus tôt.
Et l’on continue encore à budgéter son aug-
mentation pour 2013.

Quant aux dépenses de fonctionnement dé-
noncées par M. le maire elles sont, à Ozoir, 
en constante augmentation passant de 23 à 
30 millions entre 2006 et 2012. L’augmenta-
tion est donc de 30% dont 11% pour la seule 
année 2012.
En dépit de ces chiffres incontestables, 
l’équipe municipale affirme toute honte bue 
que nos dépenses de gestion n’ont augmen-
té que de 0,46%. On ne doit pas vivre dans 
la même ville !

des chiffres vérifiables
Selon M. Oneto : « tous ces dérapages sont 
payés par l’impôt, des impôts qui ont aug-
menté dans de nombreuses collectivités». 
C’est vrai... en particulier à Ozoir.
De combien ont augmenté nos impôts 
locaux? M. Oneto se plaît à distiller sa ré-
ponse : « 1% en moyenne par an entre 2001 
et 2012 ». Voilà une bien étrange manière 
de compter. En fait, depuis 2008, les Ozoi-
riens ont subi une augmentation de 28% en 
trois ans (de 558 à 713 € par habitant) Cela 
fait donc une moyenne de +8,5% par an.
«Faux» vont affirmer l’air outragé celles et 
ceux qui ne peuvent admettre que nos élus 
cachent la réalité. Qu’ils prennent le temps 
de se référer aux documents du Trésor 
public mis à la disposition de tous. Vérifier 
la véracité de mes propos est d’une grande 
simplicité. 
Je rappelle au passage que M. le maire 
s’était solennellement engagé à ne pas aug-
menter les impôts pendant toute la durée de 
son second mandat.
Bon allez, une dernière perle : « Les dé-
penses de personnel n’évoluent que de 
1,35% » affirme-t-on en mairie.

14,6 millions en 2008, 15,1 millions en 2009 
et autant en 2010, 15,6 millions en 2011, 
16,1 millions en 2012, et, pour finir, 16,5 mil-
lions  en 2013. Total de l’ ‘‘évolution’’ : +2,5% 
soit près du double de ce qui est affirmé.
Ces dépenses de personnel ont augmenté 
de près de 2 millions si on compare les 
chiffres de 2013 à ceux de 2008. 
Il est regrettable de constater que tout 
ce qui est dit ou écrit d’officiel à Ozoir ne 
présente plus d’intérêt pour les Ozoiriens 
puisqu’étant le résultat d’une manipulation 
des chiffres. Or, l’important ce sont les faits, 
rien que les faits. Lorsque les élus de l’oppo-
sition dénoncent une augmentation de 28% 
de l’impôt des Ozoiriens, les chiffres qu’ils 
avancent figurent dans les comptes de la 
commune.
L’augmentation de 30% des dépenses de 
fonctionnement au cours des dernières an-
nées est indiscutable comme 2 et 2 font 4.
L’endettement de la ville qui a plus que dou-
blé au cours des cinq dernières années est 
encore un fait indiscutable... Rien n’est gra-
tuit : les fleurs, les pique-niques, les récep-
tions, les diners offerts à certains... ce sont 
les Ozoiriens qui paient. 
Bruno WittMayer

Sources : 
- Le texte ci-dessus est extrait du communiqué 
effectué par le groupe Ensemble lors du conseil 
municipal du 18 mars 2013
- Documents de la mairie : Budgets principaux 
ville 2008 à 2013.
- http://alize2.finances.gouv.fr/communes/eneu-
ro/tableau.php?icom=350&dep=077&type=BPS&
param=0
- http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles/
divers/communes.html

Lors du Conseil municipal du 18 mars consacré au débat budgétaire, l’intervention de 
M. Wittmayer a été brutalement interrompue par M. Oneto. Dans le brouhaha général, 
quelques paroles inacceptables ont provoqué le départ du groupe Ensemble. Nous 

reproduisons ici l’essentiel de cette contribution censurée à mi-parcours.

Vie locale

«Paris-Lait» c’est fini

C’est officiel, Paris-Lait, la dernière laite-
rie de la région parisienne, va fermer. Le 
PDG, M. Gaudy, qui avait disparu depuis 

quelques jours, vient de déposer le bilan. Il n’a 
pas fait ce qu’il fallait en temps et en heure et tout 
se trouve donc dans les mains du procureur. La 
procédure est enclenchée.
Les 56 employés se déclarent pleins d’amer-
tume envers celui «qui les a embobinés avec des 
belles paroles et leur a extorqué des journées de 
travail sans salaire».    C. laurent

Censuré

      l’état des finances d ’Ozoir
à la lumière de chiffres non contestables 

Harcèlement

Anticipant largement sur le Projet Local 
Urbain (adopté le 13 mai), M. Oneto avait 
préempté « pour y faire du résidentiel », les 

locaux dont l’éditeur-diffuseur Al Bouraq concréti-
sait l’achat au terme de son bail-acquisition.
Le 1,3 million d’€ de cette préemption a été consi-
gné par la mairie à quelques jours du délai de réa-
lisation de cette préemption et voici maintenant la 
menace d’une saisie des biens parisiens de cette 
société. Il est bien pressé, M. le maire, de mettre 
cette entreprise à pied.  Si le droit de préemption 
existe sur toute la ville, il y faut tout de même une 
motivation fondée. C’est ce qu’a contesté l’acqué-
reur évincé, auprès du Tribunal Administratif.
Sans attendre un jugement, la mairie a saisi le Tri-
bunal de Grande Instance en référé-expulsion… 
et gagné au motif que sa préemption n’était pas 
contestée. Ce qui est  faux. Les déboutés font 
appel et la Cour se prononcera le 16 juin.
Sans attendre le 16 juin, M. Oneto fait saisir et 
vendre aux enchères publiques à Drouot un ordina-
teur, une imprimante et les 13.352 livres en dépôt 
dans la libraire parisienne d’Al Bouraq… le 10 juin!

   M. B.

Tournan

Ozoir
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associations

Salon
Peinture
et sculpture
22 mars - Ferme de l’Ayau à Roissy.

J’aime cette Ferme d’Ayau où les 
expositions trouvent espace, lumière 

et jolie mise en valeur florale par les 
employés municipaux. J’y retrouve des 
artistes qui viennent aussi exposer à 
Ozoir. Une occasion de plus de suivre 
l’évolution de leur production. Et il y a 
aussi les découvertes réjouissantes: 
l’invitée d’honneur, Rachel Stopa-
Corbe, sculptrice et son bestiaire coloré, 
espiègle comme ses grands échassiers 
fleurs ou quasi religieux comme son 
‘tableau au lézard’ ; le ‘Conciliabule’, 
primé, de Valérie Danniou… Côté 
peinture, le grand ‘Bouquet rouge’ de 
Jean-Pierre Le Mée a remporté le 1e prix, 

mérité. Mais il y avait beaucoup d’autres 
belles rencontres. Produire de la beauté 
et la partager… quel bonheur !

Culture du monde
à Gretz-Armainvilliers
23-24 mars - Salle des Fêtes 

Le 23 au soir le Vietnam était à l’hon-
neur – repas traditionnel, danses et 

chants. Le lendemain était consacré aux 
danses de Thaïlande et du Cambodge. 
De belles manifestations exotiques à 
deux pas de chez soi.

Elles étaient bien jolies et gracieuses ces 
jeunes filles vietnamiennes et la chorale 
était menée d’une main vigoureuse et 
efficace. Le jeune ténor, dont je n’ai pas 
saisi le nom, a ensoleillé cette soirée.

Poésie
Une nuit sereine
6 avril - Lycée Lino Ventura

Pour la 13e Nuit de la Poésie, nom-
breux sont ceux qui vinrent écouter 

«Les voix du poème» et retrouver les 
diseurs locaux, amateurs chaque année 
plus ‘pro’. Et les enfants de la classe 
théâtre du Collège Gérard Philipe, dont 
les textes emboités les uns dans les 
autres révèlent l’habileté et la culture de 
leur professeure, madame Kaufman. 
Le spectacle se fait chaque fois plus 
serré et plus complet. Comme l’an 
dernier, des projections photographiques 

Les samedis
   d’Esther Lude 

Poésie :
les belles voix
     du poème
Chaque année les Ozoiriens prêtent leur 

voix aux poèmes que leur suggère le 
thème de l’année. Mais « les voix de 

poème », était-ce bien un thème ? Autant 
dire que chacun n’a qu’à donner sa voix au 
poème de son choix. Un seul auteur a créé 
un texte répondant exactement à cet impératif 
d’évoquer les voix qui portent un texte. Il a 
eu le succès le plus vif et le plus mérité. Mais 
laissons Christiane Bachelier évoquer cette 
mémorable soirée.

L’accordéon de Jean Brunet et la guitare de 
Michel Renault accueillaient les visiteurs, 
créant d’emblée une ambiance chaleureuse 
bien avant que la fête ne commence. 
C’est avec émotion qu’Anne-Claire Darré inter-
préta «La retraite a sonné» d’Isabelle Monin, 
tandis que sous nos yeux défilaient lieux de 
vie et images d’une «battante». Un enregistre-
ment d’Huguette Le Bihan, elle aussi disparue, 
nous permit d’écouter à nouveau «Poussière 
d’étoiles». 
«Corps à coeur», du jeune poète Enzo Col-

lado, nous fit vibrer, même si parfois quelques 
mots nous échappaient. «Ces gens-là» de 
Jacques Brel dévoilèrent le talent de Didier 
Darré. 
Encore une fois la classe théâtre de 6e du Col-
lège Gérard Philipe, sous la direction de Ma-
dame Kaufman, fit merveille dans le montage 
de textes bien orchestré autour du voyage. Di-
rigés par la jeune Solène Dufournet, ils accor-
dèrent parfaitement leurs voix aux instruments 
de Jean Brunet et de Michel Renault. 
Un des moments forts, particulièrement ap-
plaudi, mit en scène Étienne Guédon, auteur 
du poème «Recto tono» qui s’acheva sur 
une psalmodie que n’auraient pas reniée les 
chœurs renommés de nos abbayes. 
L’animation était assurée par Valérie Languet 
en «Clown au porte-voix», qui évoluait entre 
chaque scène, annonçant tour à tour chaque 
intervention. Ces enchaînements parfaits des 
différentes séquences, réglés avec maestria 
par François Carbonel, contribuèrent à faire 
de cette soirée un moment festif inoubliable.

La seconde partie – traditionnellement musi-
cale, avait été confiée à un auteur composi-
teur à textes : Olivier Maje. Une autre façon 
de traiter de jolis textes, chantés avec une 
voix douce par Olivier qui s’accompagne à la 
guitare. Il était entouré par ses deux Nicolas: 
Nicolas Deutsch à la contrebasse et Nicolas 
Gorge à la batterie. Même s’ils absorbent 
quelquefois la voix d’Olivier, ils restent atta-

chants et racontent à leur manière, tour à tour 
ou ensemble, la même histoire que chante 
leur auteur compositeur. C’est fascinant et dé-
routant. J’ai tout de même préféré les chants 
plus simples d’Olivier et sa guitare, dont on ne 
perd ni un mot, ni une note. Et en particulier 
le très tendre « Dis-moi », appel à sa maman 
disparue.

Christiane BaChelier

Randonnée :
les trois châteaux
   mais sans bière
Après une arrivée à Blandy-les-Tours, puis l’an 

dernier à Fontainebleau, les randos des trois 
châteaux aboutissaient le 7 avril dernier au 

château de Vaux-le-Vicomte. « Les randos » car, 
pour être exclusivement réservées à tout le monde, 
le Conseil Général de Seine-et-Marne organise des 
parcours diversifiés : pour les marcheurs confirmés, 
40 km ; les bons, 23 km ; les marcheurs occasion-
nels, 14 km ; les familles, 6 km ; les amateurs en 
vélo… Chacun pouvait trouver parcours à son pied. 
Beaucoup de rivières et de ruisseaux et le beau 
village de Maincy étaient au programme. D’après la 
presse, cette manifestation a réuni près de dix mille 
marcheurs !
Les deux rédacteurs de Ricochets partis pour les 
14 km ont apprécié leur journée : « Des trois randos 
que j’ai faites, j’ai trouvé celle-ci la meilleure au 
point de vue climat, variété des paysages et forme 
personnelle : on ne s’est rendu compte de rien et on 
s’est retrouvés dans le magnifique parc du château 
de Vaux-le-Vicomte.»
Seule réserve : la bière du Gâtinais, si appréciée des 
arrivants assoiffés, n’était pas au rendez-vous. Les 
ventes à la pression n’ont pas été autorisées dans 
l’enceinte du château, propriété privée !
« Nous n’avons pu boire les bouteilles achetées sur 
place qu’une fois rafraîchies à la maison ».

JaCky laurent 
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pré-électorale…  Mais l’art reste au ren-
dez-vous et ce 1e Festival des Arts numé-
riques permet de découvrir ce nouveau 
moyen d’expression. Après le charbon 
de bois, les crayons, les pinceaux… le 
stylet ou la souris de l’ordinateur offrent 
d’autres possibilités. Les œuvres n’ont rien 
de virtuel. Tirées en un nombre restreint 
d’exemplaires, sur papier, toile, plexi-
glas… elles restent le reflet des rêves de 
l’artiste qui les a créées. Univers oniriques 
(Marie-Fa Lazzari) ou réalistes (les vues 
de Nancy, de Miskiki), abstraits (de Dom, 
1e prix de la Mairie) ou futuristes (les 
femmes astrales de G. Wilga Lerat), tous 
les genres sont représentés. 

13

accompagnaient les textes. Cette année 
un clown jouait les intermèdes. 
La seconde partie avait été choisie dans 
la continuité de « voix » à donner aux 
poèmes, avec la voix chantée d’Olivier 
Maje sur ses très doux, tendres et iro-
niques textes.  Une réussite.

Blues
L’humour Galvin
12 avril - Salle Belle-Croix

Une salle comble… au comble du 
bonheur, pour accueillir les Gibis. 

Pourquoi Gibis ? «Parce que les Bee 
Gees, c’était déjà pris... et aussi parce 
que Galvin Band, ça donne GB, donc 

Gibis, comme le feuilleton que l’on affec-
tionnait dans les années 60, période où 
ont été écrits les morceaux interprétés à 
Ozoir ».
La guitare blues de Manu Galvin raconte, 
mieux que toute parole, la plainte, l’élan, 
l’espérance. Le rythme est lancinant sans 
lasser. Le répertoire blues arrangé à la 
sauce Galvin, c’est autre chose! un son 
grande classe, des chorus très sentis 

(le fameux feeling), et surtout, surtout ... 
l’humour omni-présent lors de ce concert.
Les sons se tordent, s’étirent : mélopée 
magique. Il chante aussi Manu. Et puis, 
ce soir-là, Michael Robinson était venu 
chanter à ses côtés, tout en douceur et 
gentillesse. Au clavier, Benoît Sourisse 
a rivalisé de sons déjantés – un autre 
surdoué surprenant qui donne à voir 
autant qu’à entendre, tant il s’amuse 
de ses propres excès. Indispensables 
compléments de ce brillant trio : Laurent 
Cokelaere à la guitare basse et Stéphane 
Huchard, à la batterie. C’est dire quelle 
chouette soirée ce fut.

Christiane outters

Concert
Vivaldi
14 avril - Église Saint-Pierre d’Ozoir

Ces derniers mois le conservatoire 
Maurice Ravel a donné aux mélo-

manes d’Ozoir réunis dans l’église Saint- 
Pierre d’excellents moments musicaux.
Après la surprise de l’inoubliable  
Concert des Professeurs le 23 février, 
les  auditeurs amateurs de musique ont 
de nouveau empli l’église le dimanche 14 
avril pour écouter Vivaldi interprété par 
l’orchestre du Conservatoire, le chœur  
d’enfants, et le chœur Diapason 77.
Edson Gonçalves, qui dirige les chœurs, 
remplaçait au pied levé, à la direction de 
l’orchestre, Laurent Lassimouillas, empê-
ché. Ce dimanche-là, était un jour d’été 
en avril : la lumière dorée, la baguette 
d’Edson, les vibrations des solos ont ravi 
le public. Applaudissements chaleureux 
et intenses pour les musiciens et le Di-
recteur qui offrent ces concerts gratuits.

Françoise livrozet

Festival
Arts numériques
19 avril - Lycée Lino Ventura

Moins d’exposants, moins de public 
aussi pour le vernissage – pas mal 

d’oublis volontaires dans l’envoi des 
invitations –. Nous sommes en période 
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                    30ème anniversaire de l’Uranoscope de l’Ile de France 

                      Sous le Haut Patronage de Michel Tognini, cosmonaute 

Samedi 15 Juin 
11H La conférence dédicace du 50ème anniversaire du vol de la première 
femme cosmonaute : 
« Valentina Terechkova ou la vraie histoire de Vostok » 
Par Pierre Baland, historien et ingénieur aéronautique 
Son livre : « De Spoutnik à la Lune. Histoire secrète du programme spatial 
soviétique » 

15H 30  Conférence du cosmonaute de Mongolie 
                      Gurragchaa Gurvan BULAG     
                (vol sur Soyouz 39 le 22 mars 1981)

17H  Parrainage de 2 arbres dans l’arboretum du Val des Dames 
                               par les 2 cosmonautes 

20H  Conférence dédicace : 
          « L’avenir du transport spatial » 
         Par Alain DUPAS, 
         expert aéronautique et conseiller spatial de la NASA et du CNES 

Dimanche 16 Juin 
11H  Réception en hommage des cosmonautes 
         Mairie de Gretz-Armainvilliers 

15H  Lancement de l’Uranéole dans l’arboretum du Val des Dames 
15H 30     Conférence du cosmonaute malaisien 
                    Datuk Sheikh Muzaphar Shuko 
           ( vol sur Soyouz TMA-11 le 10 octobre 2007) 

Le 20 x 20 :
Peinture et solidarité

Pour une aide ponctuelle, des frais d’avocat… le Réseau Edu-
cation sans Frontières (RESF) a toujours besoin d’un peu plus 

d’argent en caisse. Le Réseau a plein d’amis : c’est le charme des 
réseaux. Des amis artistes qui ont inventé une jolie façon de contri-
buer à regarnir la bourse de la solidarité. C’est le 20x20. 
20x20, la dimension des œuvres qu’ils produisent et exposent une 
fois l’an, dans les locaux de la Médiathèque de Brie-Comte-Robert. 
La vente de ces œuvres au format unique est aussi à prix unique: 
20 €. 50% de la recette vont à l’association, 50% reviennent aux 
artistes. Chacun s’y retrouve : le réseau, les artistes et les dona-
teurs-collectionneurs. Car dans ce format unique s’exprime toute 
la singularité de chacun. C’est magique. Il y a toujours un espace 
chez soi pour caser un 20x20 qui convienne à votre sensibilité. 
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Trois places de parking par loge-
ment…. Le  PLU de Gretz est 
prévoyant. Avec tous les problèmes 

de stationnement que rencontrent les villes 
modernes, voilà une idée qu’elle est bonne. 
Papa, maman et le plus grand auront de 
quoi stationner. En plus, ils ne trouveront 
pas sur leur chemin les plus pauvres, vous 
savez, ces gens ridicules qui sont obligés 
de prendre les transports en commun, 
quand ils existent. Parce que trois arrêts 
de bus par logement, ça n’existe pas. Et 
construire trois parkings par logement, ça 
décourage même les promoteurs les plus 
rapaces. Alors pour la densification du 
centre-ville, on attendra…. le prochain mil-
lénaire. Les pauvres iront ailleurs. À moins 
que le PLU ne change, avec le maire. 

MarC-eMManuel MaGe,
apparenté europe éColoGie-les verts

Gretz-arMainvilliers

Duperies, escroqueries, arnaques, super-
cherie, etc. finissent par devenir le quoti-
dien. Il devient indispensable de savoir les 
détecter pour s’en protéger.
Le groupe Ensemble, attaché à ses valeurs, 
travaille dans notre ville en ce sens depuis 
plusieurs années. Au cours des conseils 
municipaux, les membres de l’opposition 
font l’objet d’un mépris permanent dans le 
seul but d’occulter la vérité.
Lors de l’un de ces conseils, en septembre 
2011, le maire d’Ozoir proposant de voter 
au bénéfice de l’école Sainte-Thérèse une 
nouvelle caution à un prêt de 2,8 millions 
d’euros, le groupe Ensemble avait posé la 
question suivante: « M. le Maire, connais-
sez-vous la santé financière de cette école 
pour laquelle une nouvelle fois la ville se 
porte garante ?» La réponse, sans ambi-
guïté, avait été : « Oui, cette école a une 
gestion on ne peut plus exemplaire ». Point 
de vue appuyé par d’autres adjoints.
La réponse du groupe Ensemble fit l’effet 
d’une bombe : « Alors comment expliquez-
vous l’existence de ce courrier de Dexia, 
dont vous êtes le destinataire, qui annonce 
un impayé de 581.700€ avec un rappel sur 
la nécessité de lever un impôt spécial au 
niveau de la commune ? ».
Ce courrier, resté secret plusieurs mois 
en mairie, a donc été communiqué aux 

membres du conseil puis diffusé à l’en-
semble de la population. Nous venions 
d’être les témoins d’un mensonge public.
Le maire, fou de rage, a jugé – à tort – que 
seul le Directeur Général des Services pou-
vait être à l’origine de cette fuite. Ce dernier 
a donc été licencié et n’a depuis pas été 
remplacé.
J’ai ce sentiment que la vérité reste et res-
tera toujours l’attitude la plus habile. Agir 
autrement montre l’énorme faiblesse de la 
personne face à ses responsabilités et à 
ses actes. « Ce qui se construit sur le men-
songe ne peut pas durer.» disait Marc Levy.

Bruno WittMayer

Conseiller MuniCipal De l’opposition

représentant uMp Du Groupe enseMBle
http://ensemble-ozoir.hautetfort.com/

Ces dernières semaines, grâce aux mé-
dias, le public a pu visionner la vidéo 
d’un grand mensonge à l’Assemblée 

Nationale. L’affaire Cahuzac venait de naître.
L’opinion publique, bien qu’elle ne soit pas 
dupe, possède maintenant la preuve sur la très 
grande capacité de certains de nos hommes 
politiques à mentir publiquement avec toute la 
force de conviction qui l’accompagne.
Rappelons que le mensonge est « l’énoncé 
délibéré d’un fait contraire à la vérité, ou en-
core la dissimulation de la vérité ». C’est une 
forme de manipulation qui vise à faire croire 
ou faire faire à l’autre ce qu’il n’aurait pas cru 
ou fait, s’il avait su la vérité. 
Rappelons également, suivant la législation 
française, que certains mensonges sont punis 
par la loi, comme l’usage de faux, le non-res-
pect des contrats dans le commerce, ou la 
fausse déclaration en justice.

À l’origine du mensonge, se cache un mobile : 
l’hypocrisie, l’amour de soi ou tout simplement 
l’appât du gain. D’une manière plus négative, 
il inclut le mépris ou la haine, et dans un cas 
extrême, il inclut le pouvoir, par l’abus de pou-
voir sur autrui, ou la recherche de déstabili-
sation.
Ainsi, le mensonge devient malveillant, des-
tiné à servir uniquement l’intérêt de celui qui 
le profère.

tribunes libres

Un PLU
        prévoyant

Le mensonge en politique :
plus graves en sont les conséquences
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Faire connaître ceux 
qui, près de nous, ont 
ce courage de donner 
temps et force pour 
réfléchir à notre ave-
nir commun, militer 
pour faire partager 
leurs convictions, est 
la raison d’être de 
cette rubrique «Tri-
bunes libres». Chaque 
courant politique pré-
sent, actif à Ozoir, y 
a sa place. À charge 
pour chacun de s’an-
crer sur ce qui touche 
la vie ozoirienne.

Alliant plaisir de la découverte, chasse au trésor et au gaspi, les braderies font florès. C’est un 
recyclage, une seconde vie pour les objets. Le Premier mai dernier, à Ozoir, un beau manteau 
de fourrure était vendu pour presque rien. Questionnée, la propriétaire avoua ne plus vouloir 

porter un objet ayant coûté la mort à une pauvre bête. 
Cela partait d’un bon sentiment, c’était politiquement correct et, dans un premier temps, j’approuvai. 
Dans un second temps... Ces manteaux que l’on achetait autrefois quand on le pouvait, un par géné-
ration, légué souvent aux enfants, ou finissant leur vie pour chauffer les genoux de la grand-mère, par 
quoi les remplace-t-on aujourd’hui ? Par une doudoune, objet bon marché souvent remplacé selon la 
mode. Et avec quoi est faite cette doudoune ? Du polyester. Et avec quoi fabrique-t-on le polyester ? 
Avec du pétrole. Pétrole, réchauffement de la planète, disparition de la banquise, mort des ours dont 
on prendra d’autant moins la peau qu’il n’y en aura plus…  
Pourquoi le manteau de fourrure est-il tabou et pas le canapé en cuir, les chaussures, les sacs et 
toutes les bêtes que nous mettons dans notre assiette, qui sont produites, je n’ose pas dire élevées, 
de façon monstrueuse ? Comment concilier nos besoins, nos désirs et le respect de la nature ? 
Qu’est-ce qui est écologiquement correct ?

luCie CziFFra, eelv les verts, ozoir

La peau de l’ours
          dans un baril de pétrole
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Cachez ce Président
           que le maire ne saurait voir
Le portrait du Président de 

la République n’étant pas 
accroché à la place qui lui 

revient dans la Salle du Conseil 
Municipal nous avions adressé à 
M. le Maire d’Ozoir un exemplaire 
accompagné d’une lettre, les deux 
dûment déposés en Mairie le 8 
janvier 2013. 
Lors du Conseil suivant, M. Oneto 
affirma avoir bien reçu la lettre 
mais pas le portrait présidentiel… 
mettant ainsi en cause, à tort, la 
qualité du travail des employés 
municipaux.

Le 20 février, au moment des 
questions diverses du Conseil, 
puisqu’il prétendait toujours 
n’avoir rien reçu, nous lui avons 
remis un nouvel exemplaire en 
mains propres devant tous. Mon-
sieur le Maire  s’est emporté : 
«c’est ridicule, préoccupez-vous 
plutôt du chômage passé au-des-
sus de 3 Millions, plutôt que d’ima-
gerie ! » Nous avons alors évoqué 
la préemption des locaux de Tube 
Cutting, qui ajoutera encore 12 
chômeurs à ces 3 Millions.

JF Oneto, en réponse, a accusé 
le RENARD de préférer les arbres 
aux hommes et d’empêcher de-
puis deux ans la réalisation d’une 
zone artisanale. Mais il a clos la 
séance sans donner la parole à la 
personne visée, présente dans le 
public. Sa façon d’avoir le dernier 
mot.

Un peu d’histoire :
Au cours d’une séance de l’As-
semblée Nationale en mai 2009, 
M. Éric Raoult, Député UMP de 
Seine Saint-Denis,  attirait l’at-
tention de M. le secrétaire d’État 
à l’Intérieur et aux Collectivités 
territoriales sur le refus de cer-
tains maires d’apposer le portrait 
officiel du Chef de l’État, dans 
les mairies : « Cette attitude, dis-
courtoise à l’égard du Président 
de la République, n’est pas répu-
blicaine puisqu’elle fait souvent 
preuve d’un engagement politique 
et partisan. Il conviendrait donc 
de rappeler à ces maires, sou-
vent de gauche, que ce genre de 
méthode est regrettable, voire ré-
préhensible. Elle dénote une cer-

taine contestation des institutions 
politiques. Accrocher le portrait du 
Président de la République dans 
une mairie ne doit pas être un 
geste politique, mais une preuve 
civique d’appartenance à un pays 
démocratique et républicain que 
l’ensemble des élus locaux doit 
respecter ». 
Du temps des mandatures de 
Messieurs Lecar, Giraud et Loyer, 
le portrait du Président de la Ré-
publique a toujours été  accroché 
aux murs de la Mairie, même si le 
Maire en place n’appartenait pas 
à la majorité présidentielle. Pour-
quoi cette attitude non républi-
caine depuis un an?

Jean-paul Chonion

ps D’ozoir-la-Ferrière
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Le gouvernement entend faire passer un 
profond bouleversement institutionnel 
avant les élections municipales. Der-

rière l’apparence d’une simple réorganisation 
sauvegardant les collectivités territoriales en 
place, se profile un Big bang institutionnel. 
Avec le projet qui passe au Sénat le 30 mai, on 
commence par donner le pouvoir à une quin-
zaine de métropoles (créées dès 2016 sur un 
territoire représentant 40% de la population). 
Celles-ci auraient des pouvoirs importants, 
retirés aux communes, mais aussi aux départe-
ments et aux Régions... Elles seraient adminis-
trées par des présidents de «super agglos» en 
nombre très restreint, élus au troisième degré. 
Pour atteindre cet objectif, on affaiblirait les 
communes, les départements et on chambou-
lerait les Régions :
• Les « intercos » actuelles vont être bousculées sans 
ménagement parce qu’il faut qu’elles rentrent dans 
de grandes intercommunalités imposées (avec des 
pics de 300.000 habitants minimum pour la Région 
Parisienne !), remettant en cause des projets volon-
taires de coopération construits depuis des années.                                            
• Seraient transférées à ces « intercos » et aux 
métropoles des compétences communales à 
caractère stratégique comme l’urbanisme, la 
maitrise des sols, l’habitat, l’urgence sociale…                                                                          
• Une nouvelle tutelle serait recréée avec l’ins-
tauration de la conférence territoriale pilotée 
par le Préfet et la Région, pouvant décider de 
schémas d’action en dehors desquels les finan-
cements et subventions ne peuvent être enga-
gés. Dans ces conditions, quel pouvoir d’initia-
tive pour les communes et les départements?                            
• La réforme a aussi pour but de restructurer 
les services publics. Objectif: 4,5 milliards de 
réduction des dotations aux collectivités sur 
trois ans.

Ce projet consacrerait un retrait important de 
l’Etat de ses missions et de ses financements 
garantissant l’égalité des droits sur l’ensemble 
du territoire. En guise de «décentralisation», 
ce serait plutôt la concentration du pouvoir 
entre les mains de quelques élus régnant sur 
d’immenses territoires, dans une République 
démembrée et affaiblie. Exit les citoyens, place 
aux technostructures ! Ce projet se situe dans 
le droit fil de la « Réforme Sarkozy » des terri-
toires en 2010 si contestée par les militants PS 
d’Ozoir, notamment. Il s’inspire directement des 
critères libéraux de convergence européens.                                                                                                        
Ainsi, par exemple, contient-il la notion de 
«service au public» au lieu de service public, 
il institue dans les territoires des maisons de 
service au public ouvertes… aux prestations 
du privé ! Déjà en application à Ozoir avec les 
jardins, cantines scolaires, distribution de l’eau 
communale …
L’effacement de la commune est particulière-
ment prégnant dans le projet de loi. Le premier 
ministre nous le fait clairement comprendre 
lorsqu’il se dit favorable à un «super maire» de 
la métropole dès 2020 ! Effacer la commune, 
sa capacité d’initiative et de coopérer, ne peut 
être accepté. Les communes sont en effet 
l’espace historique de citoyenneté et d’inter-
vention des habitants, des lieux de résistance, 
de créativité, de projets et de décisions parta-
gées. Ce sont les cœurs battants de la Répu-
blique! Une véritable démocratisation suppose 
de s’appuyer sur cet espace historique pour 
créer de nouveaux droits, de nouvelles libertés 
pour que s’épanouisse une nouvelle citoyen-
neté de toutes et de tous sur tous les sujets qui 
engagent leur vie.

MarC Ferrer,
CoMMuniste D’ozoir

Réforme territoriale :   (suite du précédent article)

    un big bang institutionnel

Plus de 80% des communes, dont la nôtre, et 
des départements entiers (comme le Val de 
Marne) ne mettront pas en œuvre le décret 

de Vincent Peillon sur les rythmes scolaires en 
2013.
Le 12 février dernier, à l’appel de l’ensemble de 
leurs syndicats, ce sont plus de 60% des ensei-
gnants du primaire qui étaient en grève avec des 
taux de 80, 90 et 100% dans certaines communes, 
pour l’abrogation du décret.
Serait-ce que nos élus et nos enseignants ne 
veulent pas défendre l’intérêt des enfants?
Le ministre explique que son projet ne fait que 
poursuivre la coopération existante entre l’État et 
les communes en matière d’école. Yves Fournel, 
président du «Réseau français des villes éduca-
tives», précise : «Le vrai enjeu de la réforme c’est 
une nouvelle coopération éducative». La circulaire 
du bulletin officiel de l’Éducation nationale du 21 
mars donne les moyens de cette «nouvelle coopé-
ration éducative» en définissant les «projets édu-
catifs territoriaux» :  les PEdT : «Le PEdT est un 
outil de collaboration qui rassemble, à l’initiative 
de la collectivité territoriale, l’ensemble des ac-
teurs intervenant dans le domaine de l’éducation». 
Suit une liste d’intervenants qui place sur le même 
plan «l’Éducation nationale, les associations, les 
autres administrations» et «d’autres collectivi-
tés». Ainsi, l’Éducation nationale est ramenée au 
rang de simple partenaire parmi d’autres sous la 

direction de la collectivité territoriale. La circulaire 
précise encore: «Il (le PEdT) peut être centré sur 
les activités périscolaires des écoles primaires ou 
aller jusqu’à couvrir, selon le choix de la collecti-
vité, l’ensemble des temps scolaires, périscolaires 
et extrascolaires.» Quand M. Oneto, lors d’un 
conseil municipal, lance -pensant peut-être faire 
une boutade- : «Bientôt, on nous demandera de 
recruter les enseignants!» (cité de mémoire), il 
n’est pas loin de la réalité! Le temps scolaire peut 
passer sous la coupe de la ville. Il ne s’agirait plus 
alors d’une coopération mais d’une subordination 
de l’Éducation nationale à la collectivité territo-
riale: ce serait la fin de l’égalité de droit que seul 
l’État peut garantir.  
Ces PEdT sont en cohérence étroite avec l’Acte 
III de la décentralisation et le transfert de tout le 
secteur de la formation professionnelle initiale aux 
Régions. Il s’agit bien, à travers la mise en place 
de l’Europe des Métropoles et des Régions, de 
disloquer le cadre national des acquis de la classe 
ouvrière et en particulier l’école de la République. 
Le gouvernement, qui a compris le risque de voir 
sa réforme devenir inapplicable à l’approche des 
élections municipales de 2014, a décidé que tous 
les PEdT devraient être finalisés d’ici au 31 dé-
cembre 2013. (...)

annie le CaM

CoMité poi D’ozoir-pontault

daniel.martin@wanadoo.fr

 Rythmes scolaires :
     une remise en cause de l’école

«On a tout fait.» (ce qui, 
ici, est faux), tel est 
l’axiome de toute équipe 

municipale et a fortiori de tout maire 
orgueilleux. Gauche, droite, centre, 
petite, moyenne ou grande ville, les 
équipes se succèdent et découvrent 
le «désert d’avant», et l’extraordi-
naire efficacité de l’équipe en place. 
Amnésie ou déni du pouvoir ?
Sans doute un peu les deux. Jean-
François Oneto n’échappe pas à la 
règle. Comment le pourrait-il avec 
son ego surdimensionné ? 
Et selon son adjoint aux finances, 
il n’y aurait « plus rien à faire » 
puisqu’ils ont tout fait. 
Nous en prenons acte. Si l’équipe 
en place n’a plus rien à faire, il est 
temps qu’elle laisse la place. 
D’autres ont des idées. Des idées 
pour faire avancer Ozoir, des idées 

pour rénover la vie politique de la 
ville, pour redonner à la démocratie 
communale l’espace qu’elle mérite.
Il faudrait par exemple repenser la 
circulation et le stationnement des 
véhicules à l’échelle de la ville et 
ce avant même la mise en chantier 
de nouveaux bâtiments, quels qu’ils 
soient.
Il faudrait également, et de façon 
urgente, donner la parole aux élus 
pour toutes les décisions par la 
tenue régulière des commissions 
municipales. Si tel avait été le cas 
pour la commission Urbanisme, 
cela aurait peut-être permis d’éviter 
le résultat désastreux de l’enquête 
publique du P.L.U. : 346 dépositions 
(un record !) avec deux pétitions.

parti soCialiste D’ozoir

06 76 05 82 65.

«On a tout fait»...
      (c’est pas vrai)
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commerces
Facefone : téléphonie et service 

Oui, il a perdu le « pizza » de-
vant ! Et pour cause : M. Sa-

got, le nouveau propriétaire se veut 
d’abord et avant tout le porteur de 
la bonne cuisine française. Au Lati-
na on trouvera toujours des pizzas, 
faites maison s’il vous plaît, et des 
pâtes, mais aussi  et surtout des 
plats traditionnels français, fleu-
rons de notre gastronomie : veau 
marengo, thon niçois, tarte fine ...
Cet ancien chef de cuisine a trente 
ans d’expérience qu’il brûlait de 
mettre au service de son propre 
restaurant. Le cadre, lui,  n’a pas 
changé : spacieux, moderne et 
épuré. La terrasse est toujours là, 
pour les beaux jours.

Le menu complet (entrée, plat, 
dessert) à midi est à 13€ 50 et le 
soir à 18€ 90, avec un buffet de 
hors-d’œuvre à volonté. 
Avec son jeune serveur, il vous ac-
cueillera en semaine jusqu’à 22h, 
et 23h le week-end. 

Christiane laurent

Restaurant Le Latina
19 rue François de Tessan,
Ozoir-la-Ferrière.
Tel 09 83 43 07 93
http://www.lelatinanicoman.com

Le Latina
        à la bonne
cuisine française

Mickaël Da Silva vient d’ouvrir 
son deuxième salon de coif-

fure, le premier se trouvant dans le 
centre commercial d’Intermarché.
Ses quinze années d’expérience 
lui ont permis de cerner un besoin 
auquel il a compris qu’il se devait 
de répondre : occuper les enfants 
pendant que maman se fait coiffer. 
Pour cela, attenant au salon, il a 
mis en place un vaste espace où 
ils auront de quoi s’occuper : tapis 
de golf, tableau pour les artistes, 
coin télé et même play-station 
pour les plus grands.  
Côté coiffure, Mickaël est très ap-
précié : « il est doué et rapide » 
affirme un client justement sur le 
«grill.»
Si Claudia s’occupe de ces dames, 
sur rendez-vous de préférence, 
les messieurs n’ont pas besoin 
de prévenir à l’avance. Ils seront 
acceptés sur le champ.
Les prix sont raisonnables : 16 € 
pour une coupe homme et 23 € 
pour les femmes.

Hair play
23 rue François de Tessan à 
Ozoir-la-Ferrière.
Tel.: 01 60 29 18 86
Ouvert du mardi au jeudi de 9h 
à 12h et de 14h à 18h30.
Les vendredi et samedi de 9h à 
18h30.

Hair play
 le coiffeur
      pour tous

Nouvelle sur la place de la gare, Facefone est une boutique de télé-
phonie comme il en existe tant d’autres.
Oui, mais avec en plus :
D’abord l’accueil, toujours aimable, de son gérant, Brahim Hadda-
dou, son expertise dans le domaine, et ses prix très compétitifs.
On y trouve en effet toutes les marques de portables, à tous les prix 
à partir de 15 euros, et qu’on peut utiliser avec n’importe quel four-
nisseur d’accès. La gamme d’appareils est étendue jusqu’au récent 
Wiko, de fabrication française, qui fait son bonhomme de chemin. 
Tous les accessoires sont là aussi : housses, films protecteurs, bat-
teries, chargeurs, cartes de recharges.
D’autre part M. Brahim Haddadou, met  à votre service ses com-
pétences pour les réparations qui peuvent être immédiates ou de 
quelques heures suivant les cas et pour toutes les marques. Et vous 
ne resterez pas sans rien : il vous prête un portable en attendant.
Voici un service de proximité unique, ouvert 7 jours sur 7, à  noter 
sur nos tablettes.

Facefone 
place Roger Nicolas, Ozoir Tel 01 74 59 68 53
Ouvert tous les jours de 10h à 14h et de 16h à 20h sauf le vendredi 
où l’ouverture du magasin se fait de 15h à 20h.
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